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Le mot du président 
 
L’entreprise s’est réinventée en 2019. Nous avons créé une nouvelle marque TASMANE, un 
nouveau cabinet avec un positionnement nouveau sur le marché, affirmé auprès de nos clients. 
Nous l’avons bâti sur les fondamentaux et les savoirs de deux cabinets qui existaient depuis 
respectivement 16 et 18 ans. 

Fontaine Consultants avait formalisé et conforté ses engagements RSE depuis 2014 en adhérant 
au Pacte Mondial des Nations Unies. TASMANE a poursuivi cet engagement vis-à-vis des dix 
grands principes du Pacte Mondial des Nations Unies concernant les droits de l’homme, les 
conditions de travail, la protection de l’environnement et la lutte contre la corruption. En effet, nous 
souhaitons faire progresser ces principes dans notre domaine d’influence en continuant à les 
intégrer dans notre stratégie, notre culture commerciale, nos modes opératoires et nos actions 
quotidiennes. 

En particulier, nous continuons à investir massivement sur : 

• La progression des compétences de nos consultants, à la fois pour leur employabilité, leur 
épanouissement et pour augmenter la valeur que délivre notre cabinet. 

• Le partage de nos idées et de nos convictions afin de favoriser le progrès et l’accroissement 
de maturité de la communauté qui nous entoure. 

Depuis 2020, notre investissement est récompensé par la certification Great Place to Work, après 
audit sur les axes : Équité, Crédibilité, Respect, Convivialité et Fierté ainsi que par la certification 
Ecovadis sur notre responsabilité sociétale et environnementale. 

Nous sommes persuadés de l’impact positif de ces démarches de certification et labélisations. Nous 
souhaitons toutefois aller encore au-delà et avoir un impact plus global sur la société en contribuant 
concrètement à porter la valeur d’un numérique écologiquement soutenable. 

Pour ce faire, nous avons fondé la fondation TASMANE qui promeut des initiatives autour du : 

• Numérique à l’échelle locale 

• L’inclusion Numérique 
• Numérique et démocratie 

• Sobriété numérique 
 

La fondation TASMANE assure chaque année depuis sa création un mécénat financier pour un 
montant de 50 000 € et un mécénat de compétences pour un volume de 100 jours hommes, en 
mobilisant les consultants de Tasmane, afin d’aider les projets des associations qui contribuent aux 
thématiques ci-dessus. 
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En 2022 TASMANE a également rejoint la Convention des Entreprises pour le Climat (CEC) afin de 
contribuer aux réflexions du métier du conseil à visée régénérative. 

Enfin, nous nous sommes structurés en interne pour animer la réflexion autour de notre 
responsabilité sociétale et environnementale en créant une « RSE Team », rejoignant d’autres 
« Team » existantes sur des processus tels que le recrutement ou nos activités de R&D et 
capitalisation. 

Dans notre logique de responsabilité et de transparence, nous rendons public, comme nous nous y 
sommes engagés, le résultat de nos actions en faveur de la bonne application des dix principes du 
Pacte Mondial. Cette nouvelle « Communication sur le Progrès » est pour nous l’opportunité de 
dresser un bilan des actions menées l’an passé en soutien aux dix grands principes du Pacte 
Mondial, principes intégrés depuis toujours dans notre politique responsable et durable.  

 
David GELRUBIN, Président 

pour le compte des associés de TASMANE 
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I. Introduction 

1. Nos valeurs 
 

Le fait de partager une culture commune au sein de TASMANE est fondamental. Elle fait en sorte 
que les Tasmaniens aient le sentiment d’appartenir à un groupe et de bâtir un projet commun qui 
les dépasse et qui a de l’impact sur nos clients et peut-être pour la Société.  

Le chantier de formalisation des valeurs TASMANE a été lancé en 2020 et a impliqué l’ensemble de 
nos collaborateurs afin de définir collectivement les valeurs qui nous représentent. L’exercice mené 
avait permis d’identifier et de formaliser nos 8 valeurs clés, moteurs essentiels de notre culture 
d’entreprise :  

• Porter une attention permanente au développement des compétences, individuelle et 
collective, au sein de TASMANE et en dehors 

• Rester exigeant envers nous-mêmes et chercher à se dépasser  

• Être sincère, libre de sa parole et à l’écoute de celles des autres 

• Faire vivre une équipe diverse qui se connaît vraiment et s’entraide  

• Aspirer chaque jour à inspirer 

• Construire des solutions sur mesure et pragmatiques, avec des résultats tangibles 

• Être tous consultants et tous bâtisseurs de TASMANE  

• Soutenir un numérique soutenable économiquement et socialement 

Cet acronyme symbolise nos PREFACES quand nous démarrons nos missions pour nos clients, 
quand nous travaillons en interne pour bâtir TASMANE ou quand nous redonnons de notre savoir à 
la Société. 

Notre responsabilité sociétale et environnementale est ainsi au cœur des valeurs que nous portons 
en particulier à travers le développement recherché des compétences, l’entraide et l’inclusion dans 
nos réflexions et missions de l’impact sociétal du numérique. 

L’année 2021 a permis de finaliser le travail enclenché en publiant le document complet de nos 
valeurs qui doit servir à faire la promotion de l’ADN TASMANE auprès de nos parties prenantes 
internes et externes.  



 

 
01/03/2025 7 RAPPORT RSE 2025 

 

Légende : Extrait de notre document sur les valeurs 

2. Démarche RSE TASMANE 
 

TASMANE a opéré, en 2022, un tournant significatif en intégrant la Convention des Entreprises pour 
le Climat destinée au secteur du conseil. Il s’agit d’un parcours permettant de repenser le modèle 
d’affaire de l’entreprise et le rendre compatible avec les limites planétaires tout en assurant sa 
compétitivité sur le marché. 

 

Légende : Extrait du livre blanc de la CEC 
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Parallèlement, TASMANE a entrepris de compléter l’évaluation de ses impacts en réalisant une 
mesure de son empreinte carbone en 2024, cette démarche est plus amplement développée dans 
la section 3 « Principes relatifs à l’environnement ».  

3. Gouvernance RSE 
 

Pour animer notre politique RSE, identifier les actions sous-jacentes, assurer un suivi de leur mise 
en œuvre tout en en portant directement certaines, une « RSE Team » a été créée en février 2020, 
sur un modèle éprouvé au sein de TASMANE sur d’autres domaines (recrutement, 
communication…). 

La RSE est pleinement intégrée dans la gouvernance d’entreprise existante et, en particulier, le 
Comité Associés. Le sujet est également traité dans le cadre de la Fondation TASMANE section 7 
« Apports sociétaux ». Ainsi le sujet RSE est régulièrement mis à l’ordre du jour de ce comité porté 
par la RSE Team. 

Par ailleurs, TASMANE a investi dans la formalisation de son 
« système », à savoir l’ensemble des éléments de culture, 
pratiques, processus, procédures, qui garantissent le bon 
fonctionnement de TASMANE, des missions que nous 
réalisons et une homogénéité entre les Tasmaniens. C’est 
tout naturellement que nos valeurs et les sujets RSE, ainsi 
que les documents sous-jacents (valeurs, bonnes pratiques, 
certifications, labels, etc.) sont au cœur de notre système. 

1. Organisation selon l’ISO 26 000 

Nous avons souhaité articuler notre RSE autour de la norme ISO 26000 qui place la gouvernance 
de son organisation au cœur de l’articulation des 7 thématiques RSE : 

• Les droits de l’Homme 

• Les relations et conditions de travail 

• L’environnement 

• Les bonnes pratiques des affaires 

• Les questions relatives aux consommateurs 
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• L’engagement sociétal 

• La gouvernance 

Sous cette approche, voici l’état de l’existant RSE chez TASMANE : 

 

Légende : Les 7 thématiques RSE selon l’ISO 26000 appliquée à Tasmane 

2. Indicateurs clés de performance 

En compléments des indicateurs demandés pour nos certifications nous évaluons la performance 
de notre RSE par un ensemble d’indicateurs, eux-mêmes catégorisés autour des 7 thématiques de 
l’ISO 26 000. Chacun de ces indicateurs est mis à jour annuellement. Leur historique est conservé, 
permettant d’analyser leur évolution afin de mesurer si telle mesure ou telle situation a eu des 
conséquences dans nos conditions de travail, sur l’environnement, les droits de l’Homme, les 
bonnes pratiques des affaires, les questions relatives à nos consommateurs (c.-à-d. nos clients) ou 
sur notre engagement sociétal. 

L’ensemble de ces indicateurs clés de performance est réparti dans ce document, dans la section 8 
« Nos objectifs RSE ». 
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II. Certifications et labels 

4. Certification EcoVadis 
 

Depuis sa création en 2007, EcoVadis se positionne en référence de notation de la durabilité des 
entreprises, créant un réseau mondial de plus de 150 000 entreprises notées. EcoVadis permet de 
gérer, de mesurer et d’améliorer les performances RSE avec toutes les parties prenantes impliquées 
dans les chaînes de valeur.  

Depuis 2020, Tasmane renouvelle chaque année sa certification EcoVadis. Pour l’année 2025, nous 
avons obtenu la médaille d’or, avec un excellent score de 81/100, nous positionnant dans le Top 
2 % des entreprises évaluées sur leurs pratiques RSE par EcoVadis dans le secteur d’activité 
« Programmation informatique, conseils et activités connexes ». 

 
Détail des notes attribuées par EcoVadis à TASMANE en 2025 

Domaine TASMANE Score moyen Position 

Environnement 83/100 45/100 
 

Social & Droits de l’Homme 80/100 51/100 
 

Achats Responsables 80/100 38/100 
 

Éthique 84/100 51/100 
 

Score total 81/100 48/100 Top 98 % 
 

Ces scores reflètent nos engagements forts, notre dynamique d’amélioration continue ainsi que 
notre volonté de générer un impact positif sur la société, tout en réduisant nos impacts 
environnementaux. Ils s’alignent ainsi avec les valeurs et la stratégie du cabinet. 

En plus de la certification et de la reconnaissance de notre engagement, l’audit EcoVadis a permis 
d’identifier des axes d’amélioration, que nous avons intégrés à notre plan d’action RSE 2025, avec 
un suivi prévu en 2026. 

Trois priorités en ressortent : 

- L’intégration de clauses sociales et environnementales dans les contrats fournisseurs. 

- La formation des acheteurs aux enjeux RSE liés à la chaîne d’approvisionnement. 

- La définition d’objectifs de réduction des émissions des scopes 1, 2 et 3, avec une vérification 
par un tiers  
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5. Great Place To Work 
 

Depuis 2020, TASMANE fait le choix de renouveler tous les ans sa participation au Label Great 
Place To Work qui récompense les entreprises où il fait bon travailler. 

La certification permet une évaluation qualitative et quantitative des processus internes et de 
recueillir l’opinion des salariés sur les différentes dimensions analysées dans le cadre de la 
certification Great Place To Work. 

 

 

Légende : Dimension d’analyse de la certification Great place To Work 

Ce projet a pour objectif :  

• D’obtenir une photographie de l’entreprise à un instant T.  

• D’identifier nos points forts et axes d’amélioration.  

• De rester une Great Place to Work sur le long terme en pérennisant nos pratiques.  

Nous avons voulu faire de l’exercice un outil de progrès et d’animation interne.  

DU POINT DE VUE DU SALARIÉ : 
Les salariés ont confiance en leur management… 
… sont fiers de leur travail… 
…et apprécient les personnes 
avec lesquelles ils travaillent  
 

DU POINT DU VUE DE L’ORGANISATION ET 
SON MANAGEMENT : 
Une entreprise où l’on atteint ses objectifs… 
où tout le monde donne le meilleur de lui-
même… 
et travaille comme une équipe… 
…le tout dans un climat de confiance 
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Pour cette cinquième année, nous avons réalisé une nouvelle fois un très bon score. Avec 99 % de 
participation, nous avons obtenu les résultats suivants : 

 

 
Légende : Moyenne des scores de TASMANE sur les dimensions évaluées 

 
Cette année les résultats globaux sont en baisses vs 2023, c’est pour cette raison que TASMANE 
a mené une analyse approfondie pour identifier les raisons qui en sont à la racine et dresser un plan 
d’action adapté. Parmi les actions menées ou en cours, nous pouvons citer à titre d’exemple :  

• La conduite d’une météo mensuelle anonyme dont les résultats sont étudiés en comité RH.  

• La dispense d’une formation sur le sexisme ordinaire. 

• La conduite de réflexions sur le découpage des grades (en cours) permettant de mieux 
valoriser la montée en compétence. 

• La conduite de réflexions pour renforcer la mise en visibilité des travaux internes (en cours).  

2022 2ème 
place 

2021 4ème place 

2020 6ème place 
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6. Charte de la diversité 
 

Depuis 2020, TASMANE est signataire de la Charte de la Diversité, affirmant ainsi son engagement 
en faveur de l’inclusion et de l’égalité des chances. Nous veillons à promouvoir la diversité au sein 
de nos équipes et à lutter contre toute forme de discrimination, en intégrant ces valeurs dans nos 
pratiques de recrutement, de management et d’évolution professionnelle. Cet engagement s’inscrit 
pleinement dans notre démarche RSE, visant à créer un environnement de travail ouvert, 
respectueux et porteur d’opportunités pour tous. 

7. Pacte Mondial des Nations Unies 
 

Depuis 2020 TASMANE adhère au Pacte Mondial des Nations Unies, réaffirmant ainsi son 
engagement en faveur d’une croissance responsable et durable. Nous intégrons les dix principes 
du Pacte relatifs aux droits de l’Homme, aux normes du travail, à l’environnement et à la lutte contre 
la corruption dans nos pratiques et nos décisions stratégiques. Cette démarche s’inscrit dans notre 
volonté de contribuer positivement à la société et de promouvoir un modèle économique éthique et 
durable. 

 

8. Institut du Numérique Responsable 
 

Depuis 2024, TASMANE est membre de l’Institut du Numérique Responsable, affirmant ainsi sa 
volonté de promouvoir un numérique plus éthique, inclusif et respectueux de l’environnement. Nous 
intégrons les principes du numérique responsable dans nos pratiques et accompagnons nos clients 
dans la mise en place de solutions durables, visant à réduire l’empreinte écologique du digital et à 
favoriser un usage éthique des technologies. Cet engagement s’inscrit pleinement dans notre 
démarche RSE et notre vision d’un numérique au service d’un futur durable. 
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III. Principes relatifs aux droits de 

l’homme  
 

9. Politique générale 
 

TASMANE est un cabinet qui a été fondé sur un ensemble de valeurs parfaitement respectueuses 
des droits fondamentaux de l’être humain : droit à la liberté, droit à la propriété, droit à la sûreté et 
droit à la résistance à l’oppression. Nous nous engageons à promouvoir un environnement de travail 
respectueux, inclusif et équitable pour tous ses collaborateurs, quels que soient leur origine, leur 
sexe, leur orientation sexuelle, leur identité de genre, leur handicap, leur religion ou toute autre 
caractéristique personnelle.   

 

Nous interdisons toute forme de discrimination, de harcèlement et de violence physique, 
psychologique ou verbale au sein de notre organisation. Ces principes sont intégrés à notre culture 
d’entreprise et dans nos pratiques managériales.  

 

Nous souhaitons donc déclarer et affirmer notre soutien sans faille à la Déclaration Universelle des 
Droits de l’Homme. 

La nature de nos activités (conseil en stratégie et transformation) et notre implantation géographique 
(un seul bureau localisé à Paris) limitent notre exposition directe à des contextes ou à des situations 
où ces droits fondamentaux pourraient être atteints. Nous restons néanmoins très attentifs au 
respect de ces droits, en particulier en ce qui concerne la protection des travailleurs, le travail forcé, 
le travail des enfants, la discrimination et le racisme.  

Nous prêtons une attention particulière au respect de ces principes dans notre fonctionnement 
interne, mais également chez nos clients et nos fournisseurs, et nous nous refusons de travailler 
avec des entreprises où peuvent exister des pratiques allant à l’encontre de ces droits. 
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3. Travail des enfants et travail forcé 

Du fait de notre nature d’activité et de notre région d’activité soumise à la législation française ou 
européenne, nous ne sommes pas exposés directement à des problématiques de travail des enfants 
ou de travail forcé. Néanmoins, nous nous réservons un devoir de conscience pour des clients ou 
fournisseurs qui contreviendraient à ces principes. 

4. Droits humains fondamentaux de 
parties prenantes externes 

Nous avons un devoir de vigilance envers nos clients comme nos fournisseurs sur les sujets liés 
aux Droits de l’Homme. 

Pour nos clients, nous avons effectué fin 2019 un débat en interne sur les limites que nous nous 
fixons concernant l’acception ou non de missions par rapport à certaines activités qui seraient 
controversées, ou des régions du monde où les droits fondamentaux ne sont pas respectés. Dans 
le périmètre actuel de notre activité, nous n’avons pas eu à décider d’un renoncement de mission 
pour ces raisons. 

S’agissant de nos fournisseurs cf. section 7 « Apports sociétaux » focus politique achats. 

5. Sûreté et Santé des salariés 

L’humain est au centre des préoccupations de TASMANE, à commencer par nos salariés dont la 
sûreté et la santé constituent une des priorités du cabinet. 

La nature des activités de TASMANE n’expose pas nos salariés à des risques quant à leurs sûreté 
et sécurité physique. Nos salariés ne sont pas amenés à manipuler des produits chimiques et 
substances dangereuses dans le cadre de leur fonction et de leur activité (réalisation de prestations 
intellectuelles) et ne nécessitent aucun équipement de protection. 

Concernant le lieu de travail, toutes les précautions ont été prises pour répondre à toutes les normes 
et lois en vigueur en matière de conditions de travail (aération, assainissement, éclairage, chauffage 
et climatisation, accessibilité, sûreté des installations électriques, extincteurs, installations 
sanitaires, etc.). Depuis la crise de la Covid-19, le nettoyage de notre lieu de travail est dorénavant 
quotidien au niveau de tous les éléments sanitaires, des points d’eau, et de la zone de repas. 

  



 

 
01/03/2025 17 RAPPORT RSE 2025 

Compte tenu de l’activité de TASMANE, société de services, les principaux risques identifiés sont 
les suivants : 

• Stress et charge de travail : Les exigences des clients et les délais stricts peuvent générer 
un stress chronique. 

• Sédentarité : Une grande partie du temps de travail étant passée assise devant un écran, 
cela peut entraîner des problèmes de posture, des douleurs dorsales, des troubles 
musculosquelettiques et circulatoires. 

• Fatigue et épuisement professionnel : L’intensité des missions et les interactions 
fréquentes avec les clients peuvent provoquer une fatigue émotionnelle et physique. 

• Déséquilibre entre vie professionnelle et personnelle : Dans un environnement où une 
forte disponibilité est requise, la frontière entre travail et vie personnelle peut s’amenuiser, 
impactant le bien-être des collaborateurs. 

• Risques ergonomiques : Des postes de travail inadaptés peuvent engendrer des tensions 
musculaires, des troubles visuels et divers autres problèmes physiques. 

 

Pour limiter ces risques, TASMANE a mis en place des actions préventives :  

• En lien avec les risques physiques :  

o Sensibilisation aux risques et politique d’équipement à domicile via le financement de 
matériel permettant d’améliorer l’ergonomie du poste de travail 

o Équipement des postes dans les locaux : fauteuils ergonomiques, écrans réglables 
en hauteur, souris et claviers… 

o Sensibilisation aux bonnes postures à adopter au travail avec un guide mis à 
disposition à tous nos collaborateurs.  

Le guide « Conseil sur postures de travail » mis à disposition à tous nos collaborateurs met en avant 
l’importance de l’ergonomie pour prévenir la fatigue et les troubles musculosquelettiques (TMS). Il 
insiste sur plusieurs points essentiels : 

• Préserver la santé oculaire : L’éclairage ambiant joue un rôle clé pour limiter la fatigue 
visuelle. Il est recommandé d’utiliser une lumière naturelle indirecte et d’éviter des ampoules 
trop puissantes. Des pauses régulières (5 à 10 minutes toutes les heures) permettent aussi 
de soulager les yeux. 
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• Adopter une bonne posture : Une mauvaise position devant l’ordinateur peut provoquer 
des douleurs dorsales, cervicales et des raideurs aux poignets. Des exercices d’étirement et 
d’échauffement, comme des rotations du cou et des poignets, peuvent réduire ces tensions. 

• Bouger régulièrement : Maintenir une position statique trop longtemps est néfaste. Il est 
conseillé de se lever, marcher et s’hydrater toutes les heures pour éviter les douleurs liées à 
une mauvaise circulation sanguine. 

• Optimiser l’installation : L’écran doit être à une distance de 50 à 70 cm des yeux, avec son 
sommet aligné au niveau du regard. L’utilisation d’un rehausseur pour les ordinateurs 
portables est recommandée. Concernant le clavier et la souris, il faut éviter les repose-
poignets et les inclinaisons excessives qui peuvent créer des tensions. 

Enfin, le guide rappelle qu’aucune posture n’est idéale sur une longue durée, et qu’il est primordial 
d’alterner régulièrement entre différentes positions pour minimiser l’inconfort et préserver son bien-
être au travail. 

En ce qui concerne les risques psychosociaux, un accord d’entreprise sur l’aménagement du temps 
de travail a été mis en place fin 2012 après négociation avec le représentant du personnel et 
validation par la commission paritaire du SYNTEC. Cet accord a fait l’objet d’un premier avenant en 
janvier 2015 puis d’un second avenant en juin 2016. 

En application de l’accord, l’ensemble des consultants-cadres relève du forfait jour sur l’année 
(218 j). La mise en place de l’accord a été assortie de mesures rigoureuses de contrôle des durées 
minimales de repos, de la charge de travail et de l’amplitude des journées de travail : dispositif 
d’alerte en cas de surcharge, information écrite régulière auprès des salariés, échange lors des 
entretiens annuels). 

TASMANE veut également, via ces dispositifs, garantir un bon équilibre entre la vie privée et la vie 
professionnelle de ses consultants. Nous considérons cet équilibre primordial pour leur santé, leur 
bien-être et leur épanouissement. 

TASMANE a mis en place un cadre, permettant de suivre finement les charges des collaborateurs 
et gérer les pics. Ce suivi est réalisé dans un outil informatique qui permet de visualiser le 
prévisionnel de charge.  
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Légende : Présentation de la « feuille de temps » dans Napta 

Ce prévisionnel est revu chaque semaine en comité de staffing, qui réunit l’ensemble des partners 
et managers du cabinet. Les pics de charges prévisionnels sont traités, au cas par cas, lors de cette 
réunion.  

Le collaborateur peut également signaler toutes informations qui concernerait sa situation de 
plusieurs manières :  

Une voix officielle et écrite permet au salarié de s’exprimer de trois manières :  

• La fiche mission : relative à l’activité spécifique à chaque mission de conseil 

o La fiche mission : cette fiche créée au début de chaque mission, définit le déroulé 
théorique de la mission, les objectifs des consultants chargés de la mener à bien. À 
la fin de la mission, un bilan est fait sur la mission et donc l’ensemble des objectifs 
prévus. À cette occasion, le salarié peut inscrire par écrit tout commentaire sur le 
déroulé de la mission, sur ce qu’il considère avoir bien fonctionné et bien évidemment 
sur ce qu’il considère devoir être amélioré, y compris au niveau du management. Ces 
fiches ont une grande importance dans la préparation des deux COD annuels (comité 
d’évaluation et de développement, pour les entretiens semestriels). 

o Les retours faits au salarié sont fonction de la demande et de la façon dont le salarié 
s’est exprimé. Dans la plupart des situations, le retour se fait lors d’un entretien dédié 
entre la direction, le salarié et le mentor. Un compte-rendu établissant les solutions 
trouvées est alors rédigé et partagé entre la direction et le salarié par courriel. 

 

• La météo : 

o Tous les mois, un questionnaire est envoyé à l’ensemble de l’équipe avec certaines 
questions récurrentes comme la charge de travail, le moral, l’équilibre pro-perso… 
Le questionnaire est anonyme et vise à identifier des actions à mener auprès de 
l’ensemble des collaborateurs. 
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Légende : Exemple des réponses du questionnaire météo TASMANE  

 

• L’envoi d’un message à la direction : Les collaborateurs sont invités à signaler à la direction, 
les éventuels problèmes rencontrés, notamment pour l’organisation de leur travail, pour une 
surcharge de travail ou tout sujet nécessitant une action de la direction. La direction s’engage 
alors à recevoir le salarié sous huit jours afin d’étudier les solutions au problème évoqué et 
les modalités de la mise en place des solutions adoptées. 

 
En complément de cette voix officielle, TASMANE a mis en place des mesures de détection de 
nature différentes :  

• Entretiens avec le mentor : Ces échanges réguliers en face-à-face entre un collaborateur 
et son mentor, sans lien hiérarchique direct, offrent un espace confidentiel favorisant 
l’identification précoce des éventuels problèmes rencontrés. 

• Comités RH dédiés au bien-être des consultants : Organisés tous les deux mois, ces 
comités réunissent l’ensemble des managers et partners afin d’assurer un suivi attentif du 
bien-être des équipes et de traiter, dès les premiers signes, les éventuelles alertes. 

• Un canal de signalement anonyme : Ce nouvel outil, fourni par Lucca, permet aux 
collaborateurs, ainsi qu’aux tiers (sous-traitants, clients, partenaires…), de signaler en toute 
confidentialité des situations inappropriées telles que la corruption, le harcèlement, la 
discrimination, la fuite de données ou toute autre violation des règles éthiques de l’entreprise 
sous le lien suivant : http://signalement.TASMANE.com  
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Dans le cas où un collaborateur ne souhaiterait pas partager en interne son état psychologique, 
nous avons mis en place une solution adaptée pour garantir son bien-être en mettant à disposition 
la plateforme Teale. À travers cette plateforme, chaque employé peut accéder à un 
accompagnement confidentiel et personnalisé à travers des modules en ligne sous forme de 
Podcasts, d’articles et de contenus interactifs sur des thématiques variées telles que la gestion du 
stress, l’équilibre entre vie professionnelle et personnelle ou encore le développement personnel. 

De plus, Teale offre la possibilité de bénéficier de sessions gratuites avec des professionnels 
qualifiés, tels que des coachs ou des psychologues, afin de répondre aux besoins spécifiques de 
chacun. Cet accompagnement individualisé permet d’exprimer ses préoccupations librement, sans 
crainte de jugement, et d’obtenir des conseils adaptés pour mieux gérer les difficultés rencontrées 

Grâce à cet outil, TASMANE souhaite encourager une approche préventive de la santé mentale et 
favoriser un environnement de travail plus serein et équilibré, où chaque collaborateur peut trouver 
du soutien en toute confidentialité. 

 
Légende : Présentation de la plateforme Teale 

Enfin, des sensibilisations régulières sont réalisées sur l’équilibre vie pro/vie perso notamment lors 
des réunions hebdomadaires avec l’ensemble de l’équipe. 

6. Égalité et lutte contre la discrimination 
et le harcèlement 

L’égalité et la lutte contre le racisme et la discrimination ont toujours été des valeurs fondamentales 
dans la définition et l’application de nos politiques internes et externes. Ce sont des valeurs que 
nous considérons absolues et non négociables, quels que soient le contexte et les conditions. 

Nous nous engageons ainsi, et cela a été le cas depuis la création du cabinet, à ce que chaque 
collaborateur bénéficie des mêmes conditions de recrutement et opportunités de carrière, sans 
discrimination de handicap, de race, de religion, d’origine, de nationalité, d’orientation sexuelle, de 
situation familiale, ou d’âge. Nos processus de recrutement et d’évaluation de la performance se 
basent sur la seule évaluation des compétences sans autre considération discriminatoire. 
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En ce qui concerne la composition du cabinet entre hommes et femmes, l’équilibre est difficile à 
atteindre du fait de la faible proportion de femmes en écoles d’ingénieurs, en particulier celles 
spécialisées dans les systèmes d’information. Elles sont donc structurellement moins nombreuses 
à l’entrée de notre processus de recrutement. 

TASMANE sensibilise et forme régulièrement ses collaborateurs à la question de la diversité, à 
travers les différents dispositifs existants au sein de l’entreprise (site internet d’actualités, réunion 
d’équipe, réunions de partage de connaissance, séminaires, communication interne spécifique…). 

En 2020 a été mis en place un dispositif visant à lutter contre le harcèlement, qu’il se manifeste en 
interne ou chez nos clients. Il s’agit de lutter contre des actions qui portent atteinte aux droits et à la 
dignité du salarié, altèrent sa santé physique ou mentale ou compromettent son avenir 
professionnel. Chaque consultant sait maintenant le caractériser et s’en prémunir, avec une 
procédure claire et très réactive, des interlocuteurs distincts et séparés de la hiérarchie, et des 
responsables harcèlement au sein de l’entreprise. 

7. Représentation syndicale et droit à la 
négociation collective 

Afin de garantir la liberté d’expression et le droit à la négociation collective, un dispositif de 
représentation du personnel a été mis en place depuis 2007 avec un système d’élection permettant 
à tout salarié de se présenter ou d’élire les délégués du personnel en capacité de porter les 
dialogues entre les salariés et la direction. Ainsi, TASMANE dispose d’un comité social et 
économique CSE avec 2 représentants et 2 suppléants qui sont à l’écoute de l’ensemble des 
salariés. 

Le délégué du personnel est consulté sur tous les sujets qui relèvent de ses compétences. Il est 
rencontré mensuellement par la direction générale de TASMANE. Ces réunions donnent lieu à la 
tenue d’un cahier des procès-verbaux. 

Il a pour mission de : 

• Répondre aux préoccupations collectives et individuelles des salariés, 

• Porter les demandes collectives et individuelles, en garantissant l’anonymat lorsque le 
salarié le souhaite, 

• Mener les négociations avec la direction sur les aspects qui peuvent toucher aux contrats, 
aux conditions de travail, 

• Contribuer à la protection de la santé et de la sécurité des salariés, ainsi qu’à l’amélioration 
des conditions de travail. 
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8. Diversité, équité et inclusion 

Comme mentionné précédemment, TASMANE s’engage à favoriser un environnement de travail 
respectueux, inclusif et équitable pour l’ensemble de ses collaborateurs, indépendamment de leur 
origine, genre, orientation sexuelle, identité de genre, handicap, religion ou toute autre 
caractéristique personnelle. Cet engagement repose sur les principes fondamentaux suivants : 

• Engagement, respect et égalité lors du recrutement : Nous tenons compte de nos 
engagements en matière de diversité, d’inclusion et d’égalité de traitement dès le processus 
de recrutement afin d’assurer une représentation équilibrée et un accès égal aux 
opportunités professionnelles (cf. Section 2 : « Principes relatifs aux conditions de travail »). 

• Formation, sensibilisation et promotion : Nous organisons régulièrement des formations 
sur la diversité, l’équité et l’inclusion lors de nos K4M (cf. Section 2 : « Principes relatifs aux 
conditions de travail »). Nous nous engageons à favoriser un environnement de travail 
inclusif en adoptant des mesures concrètes pour améliorer la représentation des groupes 
sous-représentés. Nous avons par exemple lancé en début 2024 l’initiative 
WomenByTASMANE (développé ci-dessous), permettant au sous-collectif de femmes 
d’avoir un espace d’échange et de partage d’expérience. Un sous-groupe dédié aux 
managers et un aux consultants seniors sont également en place pour permettre à ces 
catégories de collaborateurs de remonter à la direction leurs problématiques et leurs 
demandes. 

• Mesure et suivi : Nous mettons en place des indicateurs de suivi afin d’évaluer l’efficacité 
de nos actions et de poursuivre l’amélioration continue de notre politique. Ces indicateurs 
incluent le taux de participation aux formations sur la diversité et l’inclusion, la météo, le 
nombre de signalements traités via notre canal dédié au harcèlement (Sous le lien suivant : 
http://signalement.TASMANE.com), ainsi que l’évolution de la représentation des groupes 
sous-représentés au sein de l’entreprise. 

Chez TASMANE, les femmes, encore sous-représentées dans le secteur du conseil en stratégie, et 
plus particulièrement en systèmes d’information, ont lancé l’initiative « WomenByTASMANE ». Les 
deux axes d’actions principaux de cette initiative sont de favoriser (1) l’égalité professionnelle 
homme-femme chez TASMANE, et plus généralement promouvoir l’inclusivité au sein de 
l’entreprise, et (2) le bien-être et le développement des femmes dans l’entreprise. 

Ce groupe se réunit au moins quatre fois par an, lors de sessions de 1h30 à 2h, pour échanger 
autour de thématiques variées : partage d’expériences professionnelles et personnelles, conseils 
sur l’évolution de carrière, égalité femmes-hommes, ainsi que des discussions libres sur des sujets 
parfois sensibles ou tabous. Ces sessions peuvent être ouvertes à tous ou réservées à la 
communauté féminine de TASMANE. 

Pour 2025, WomenByTASMANE s’est fixé plusieurs objectifs précis, accompagnés de OKR 
(Objectives & Key Results) et d’actions concrètes. Chaque action est portée par un périmètre défini, 
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impliquant soit l’ensemble de la galaxie TASMANE, soit uniquement TASMANE, soit exclusivement 
les femmes de l’entreprise. 

Ci-dessous, un résumé des objectifs 2025 issus de l’initiative WomenbyTASMANE : 

1. Faire prendre conscience des biais et faire évoluer les pratiques. 

2. Favoriser l’équilibre vie pro/perso et la gestion de la parentalité 

3. S’inspirer, s’entraider, et se développer au féminin chez TASMANE. 

4. Recruter et favoriser la rétention des femmes chez TASMANE. 

Par exemple, le lundi 19 mai 2025, les Tasmaniens participeront à une sensibilisation sur le sexisme 
ordinaire, animée par Sophie Boddele de Diversity Conseil. Ce cabinet de conseil en ressources 
humaines accompagne les entreprises dans l’évolution de leurs enjeux RSE, notamment en matière 
de diversité, d’équité et d’inclusion. Cette intervention vise à faire prendre conscience des biais et 
du sexisme inconscient qui peuvent exister au travail, en particulier dans un environnement 
majoritairement masculin. Il s’agit du premier volet d’une série d’initiatives visant à faire évoluer les 
pratiques au sein de l’entreprise, en lien avec les objectifs fixés par WomenByTASMANE. 
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IV. Principes relatifs aux 

conditions de travail 
 

10. Politique générale 
 

TASMANE, cabinet de conseil, s’engage à garantir des conditions de travail optimales pour 
l’ensemble de ses collaborateurs, conformément à la convention collective Syntec. Nous veillons à 
assurer un cadre de travail respectueux, équilibré et favorable au bien-être de nos employés.  

Convaincus que la réussite de nos missions repose avant tout sur la qualité de nos équipes, nous 
accordons une importance particulière au développement des compétences et à l’épanouissement 
personnel et professionnel de nos collaborateurs. En favorisant leur bien-être et leur montée en 
compétences, nous leur permettons d’exceller dans leurs missions et d’apporter une réelle valeur 
ajoutée à nos clients. 

Notre politique de recrutement reflète cet engagement : chez TASMANE, nous recrutons avant tout 
dans la durée. La majorité de nos recrutements s’effectue en Contrat à Durée Indéterminée (CDI), 
avec la conviction que chaque salarié a vocation à évoluer au sein de l’entreprise. Nous 
accompagnons ainsi nos collaborateurs dans leur montée en compétences et leur prise de 
responsabilités, avec la perspective de les voir jouer un rôle clé dans le développement de 
TASMANE et, à terme, devenir associés au capital. 
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9. Nos principes clés 

Nous appliquons les principes clés suivants :  

• Respect de la réglementation : Nous appliquons les dispositions de la convention collective 
Syntec concernant la durée du travail, les congés, la rémunération et les avantages sociaux. 

• Rémunération et équité salariale : Nous garantissons le respect du salaire minimum 
conventionnel et nous veillons à une rémunération cohérente avec les responsabilités et les 
compétences des collaborateurs. Nous surveillons activement les écarts salariaux et avons 
une note EGAPRO de 90 % (année 2025) qui mesure l’écart de rémunération hommes-
femmes. Nous engageons des actions ciblées notamment une révision annuelle des salaires 
mise en place afin d’assurer une progression équitable et alignée avec la performance et 
l’évolution des responsabilités.  

• Santé et sécurité au travail : Nous assurons un environnement de travail sûr en respectant 
les normes de prévention des risques professionnels et en mettant en place des actions de 
sensibilisation à la santé et au bien-être tel que la météo et l’outil « Teale » (cf. Section 1, 
Principes relatifs aux droits de l’homme).  

1. Droit à la déconnexion : Nous encourageons l’équilibre entre vie professionnelle et vie 
personnelle en sensibilisant nos collaborateurs à la gestion du temps de travail et en mettant 
en place de bonnes pratiques pour prévenir la surcharge. 

2. Avantages sociaux : Nos collaborateurs bénéficient de dispositifs de protection sociale, 
comprenant une mutuelle santé, une prévoyance et un plan d’épargne entreprise.  

3. Dialogue et satisfaction des employés : Nous organisons régulièrement des enquêtes 
internes pour évaluer la satisfaction des collaborateurs et adapter nos politiques en 
conséquence. Nous réalisons une météo mensuelle anonyme afin d’identifier les signaux 
faibles et mettre en place des actions dédiées, notamment en renforçant l’accompagnement 
des mentors. 
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10. Développement des compétences et 
formations 

Afin d’accompagner ses salariés dans le développement de leurs compétences, la construction de 
leurs projets professionnels et leur épanouissement personnel et professionnel, TASMANE a conçu 
un dispositif reposant sur plusieurs outils : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Parcours d’intégration et système de mentorat 

TASMANE accompagne ses nouveaux collaborateurs dès leur arrivée afin de faciliter leur 
intégration et leur montée en compétence. Pour cela, nous avons mis en place une Team 
Intégration, chargée de concevoir et d’animer un parcours d’intégration optimisé. Ce parcours, en 
constante amélioration, vise à garantir une intégration réussie et à offrir une expérience 
enrichissante aux nouveaux arrivants. 

Dans cette démarche d’amélioration continue, chaque collaborateur rédige un rapport d’étonnement 
dans les deux mois suivant son arrivée. Ce document, lu par les personnes concernées ainsi que 
par la direction, permet d’identifier des axes de progression et d’affiner encore davantage notre 
processus d’intégration, au bénéfice de tous les Tasmaniens.  

Un système de mentorat a également été mis en place : chaque membre du cabinet (en dehors de 
la Direction générale) se voit attribué, dès son arrivée, un mentor choisi parmi les membres du 
cabinet appartenant à une catégorie supérieure à la sienne, et qui a la charge d’accompagner ses 
mentees dans intégration, leurs montées en compétences et cela, tout au long de leurs carrières 
chez TASMANE. Ce système a pour objectif de faire progresser les consultants sur les compétences 
de fond et sur les savoir-être à développer et d’identifier les types de missions qui permettent de 
favoriser cette progression. 
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2. Formations et partage de connaissances 

Le système de développement des compétences fait l’objet d’un investissement important, afin de 
développer les connaissances, les savoir-faire et le savoir-être des consultants. Il repose notamment 
sur un dispositif de formations internes et externes. Ainsi, chacun des consultants suit près de 7 jours 
de formation par an, par le biais de séminaires de formations internes, de formations externes et de 
sessions internes de partage des connaissances. 

Ce partage des connaissances en interne est particulièrement important, car les expériences des 
consultants sont très diverses (en termes de secteurs d’activité ou de typologie de mission), et se 
complètent les une des autres. Un dispositif K4M (Knowledge Management Meeting on Monday 
Morning) a été mis en place à cet effet. Il consiste à organiser des sessions internes (environ 25 
par an) qui rassemblent l’ensemble des consultants pendant 1h30 et permettent le partage de 
connaissances, de méthodologies et de retours d’expérience, permettant ainsi un apprentissage 
croisé, en tirant profit des expériences très diverses des salariés du cabinet (secteurs d’activité, 
typologie de mission, etc.). 

Afin de s’assurer de l’adéquation des formations proposées avec les besoins des salariés, un outil 
a été mis en place (Lucca) pour collecter les souhaits de formation en préparation des évaluations 
semestrielles. 

Ce système de formations et de partage permet ainsi de faire progresser individuellement chaque 
consultant, selon ses appétences et ses besoins, et collectivement le cabinet, par le partage et la 
capitalisation des connaissances. 

En complément, il a été choisi de créer des « clubs » sur des domaines d’intérêt pour le cabinet, 
qu’ils s’agissent de domaines de compétences historiques (pilotage de programme/projet…) ou de 
nouveaux domaines (organisation, stratégie…). Les clubs ne sont pas normés, que ce soit dans leur 
organisation ou dans leur production ; la participation est sur la base du volontariat et il est possible 
de participer à un club indépendant de son niveau de compétences sur le sujet considéré, la 
motivation pour travailler sur le sujet étant le seul critère. 

Ainsi, ces dispositifs contribuent au développement des compétences du cabinet et de ses 
consultants, tout en fournissant de la matière aux « Team » (du contenu produit par un club peut par 
exemple faire l’objet d’une communication organisée par la « Com Team »), mais permet également 
aux consultants d’être pleinement partie prenante de ce développement. 

3. L’évaluation de la performance des consultants 

L’évaluation de la performance des consultants vise à contribuer à la montée en compétences des 
consultants en identifiant leurs axes d’amélioration individuelle : 
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• Les améliorations qui peuvent être mises en œuvre pour fournir aux consultants un 
environnement propice à leur progression (communication au sein de l’entreprise, 
management adapté, etc.). 

• La philosophie de ces évaluations est de donner du retour d’expérience aussi souvent que 
possible, afin que les consultants progressent dans leur pratique du conseil et développent 
leurs compétences techniques, managériales et humaines. 

 
Légende : Schéma explicatif du processus d’évaluation chez TASMANE 

 

En complément du processus présenté ci-dessus a été mis en place un outil de recensement des 
compétences (Napta) qui permet aux Tasmaniens de s’autoévaluer sur un panel de compétences 
« techniques » liées à notre métier du conseil (ex : gouvernance d’architecture, pilotage de 
programme agile, audit de système d’information, conduite du changement…) 

Cette grille a été construite collégialement par un groupe de travail incluant des collaborateurs de 
tous les niveaux (consultants, consultants seniors, managers, chefs de projet, expert, partners et 
dirigeants), et se veut représentative des compétences « cœur de métier » mobilisées dans nos 
missions.  
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Cet exercice sert à trois buts principaux :  

• Améliorer le positionnement en mission (staffing, réponses à appels d’offres…) 

• Gérer les compétences collectives 

• Offrir un outil de développement individuel 

Une campagne initiale a été menée auprès des Tasmaniens afin d’assurer la complétude de l’outil, 
et chaque nouvel arrivant doit effectuer l’exercice. De plus, à chaque fin de mission, le consultant 
discute avec son directeur de mission pour déterminer s’il a gagné un niveau dans une des 
compétences recensées. Régulièrement, le sujet du parcours de développement est abordé entre 
mentor et mentee, avec cette grille comme base de discussion. 

Tous ces dispositifs de montée en compétences font l’objet d’une évaluation globale et d’un 
enrichissement chaque année. Une démarche agile permet de mettre en place, tester et modifier ou 
arrêter un dispositif en fonction des résultats. 

11. Valorisation des compétences 

Le label Syntec Conseil de valorisation des compétences, audité par AFNOR Certification, 
permettait de juger de la qualité du cabinet et de ses prestations et de garantir son 
professionnalisme. 

Pour l’équipe et les candidats au recrutement, c’était l’assurance de rentrer dans un dispositif de 
progression permanente et d’avoir une visibilité sur le développement continu de leurs compétences. 

Depuis l’origine de Fontaine Consultants et donc de TASMANE, des dispositifs permettant la 
valorisation et le développement des compétences des consultants ont été mis en place 
progressivement. Le travail entrepris en 2013 a permis de fédérer dans un cadre cohérent différentes 
mesures déjà en vigueur. 

Ces mesures sont formalisées dans un guide, qui encadre : 

• La qualité du système de recrutement, 

• Les dispositifs de formation et de développement des compétences, 

• La caractérisation de l’expérience professionnelle du consultant 

• Les qualités éthiques du consultant et le respect des règles de déontologie de SYNTEC ainsi 
que celles spécifiques à l’activité du cabinet, 

• L’évaluation de la performance du consultant et de la valeur ajoutée qu’il apporte aux clients. 
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TASMANE avait obtenu le renouvellement de son label Syntec Conseil 
en 2018. Ce label n’a pas été maintenu aussi la certification n’a pas été 
renouvelée.  

Toutefois, les pratiques établies à l’époque ont été maintenues dans notre 
volonté de valoriser le développement des compétences des consultants 
de notre cabinet. 

 
 
 

12. Gestion des 
carrières 

Tous nos consultants sont personnellement accompagnés pour allier leurs aspirations à l’offre 
TASMANE. Le mécanisme de mentorat sert à ce titre à recueillir les différentes volontés en termes 
de missions, de passages de grades et de formations. Lors des COD, des passages de grades 
peuvent être actés ou à défaut, le mentee reçoit du mentor des explications sur ses marges de 
progression et la définition des prochains objectifs pour atteindre le grade suivant. 

Un nouvel embauché chez TASMANE peut arriver à différents degrés d’expériences (de consultant 
à Senior Partner). Les voies possibles d’évolutions après le grade de consultant senior ont été 
revues en 2021 afin de clarifier les parcours de carrière, avec :  

- Une filière « Management », articulée autour des grades 
de Manager puis Partner, qui orientera le consultant vers 
une position d’encadrement, de coordination et 
d’accompagnement d’équipes de consultants dans les 
dispositifs missions 

- Une filière Expertise, articulée autour des grades 
d’Expert puis Expert senior, pour développer et ancrer son 
positionnement sur un périmètre d’activité spécifique 
(direction de projet, agilité, architecture…)  

Les filières Management et Expertise ont vocation à rester 
fongibles dans le parcours individuel d’un consultant : il sera 
par exemple possible pour un Manager de devenir Expert 
et pour un Spécialiste de se réorienter pour devenir 
Manager. 

Légende : Schéma explicatif des différents grades chez TASMANE 
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13. Implication des salariés dans la 
stratégie et le fonctionnement de 
l’entreprise 

Nous considérons tous nos salariés en tant que futurs collaborateurs amenés à prendre 
progressivement des responsabilités dans le développement de l’entreprise et à devenir de futurs 
associés à son capital. Il nous paraît donc naturel de développer chez nos salariés la fibre 
entrepreneuriale et de les impliquer dans le fonctionnement de l’entreprise et d’avoir des rendez-
vous de partage et d’échange autour de la stratégie du cabinet. 

Plusieurs dispositifs ont été mis en place à cet égard :  

• La création de Teams composée de salariés portant la responsabilité d’un ou de plusieurs 
processus internes de l’entreprise (marketing et communication, vente, recrutement, qualité, 
système d’information…) : chaque Team ayant la responsabilité de définir, optimiser et gérer 
les processus qui lui sont confiés avec un pilotage au niveau de la Direction du cabinet. 
Contrairement aux « clubs » (équipe de consultants volontaires et auto-organisées autour 
d’un thème ou domaine d’expertise), les Teams sont des équipes de consultants sur 
lesquelles reposent depuis toujours la plupart de ses fonctions support (R&D, 
communication, qualité, informatique…) du cabinet et auxquels les consultants sont affectés 
par le management (en tenant toutefois compte de leur envie) ; 

• Des réunions appelées « L’Escale », constituant des rendez-vous hebdomadaires de 
partage autour de la stratégie et l’actualité du cabinet. Ces réunions sont animées par la 
Direction et tous les collaborateurs participent et peuvent s’exprimer sur tous les sujets qui 
touchent au cabinet : stratégie, orientations, fonctionnement interne, événements, activités 
RH, réussites ou échecs commerciaux, etc. 

• L’organisation de deux séminaires par an : ces séminaires sont coconstruits par le comité 
de Direction, les managers et les consultants. Il s’agit de rendez-vous semestriels de partage 
pour faire le point sur toute l’actualité du cabinet et réfléchir ensemble sur les processus 
internes, la stratégie et les orientations de l’entreprise ; 

• Une transparence totale : tous nos salariés sont au courant de toute l’actualité du cabinet 
(stratégie, orientations, actions commerciales, situation financière, recrutements…). Tous les 
documents sont consultables en libre accès sur nos plateformes collaboratives internes. 
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Légende : La gouvernance de TASMANE 

Notre fonctionnement vise une gouvernance plus ouverte et dissociant décision opérationnelle et 
décision stratégique. 

Le rôle du comité des associés, qui se réunissait 2 fois par an, a été fortement étendu. S’il permettait 
déjà de partager avec les associés, en avance de phase, certaines informations majeures pour 
l’entreprise et d’échanger sur des points structurants, il restait malgré tout assez descendant, de la 
direction générale vers les associés. 

Il a été collectivement décidé de dissoudre le comité de Direction (formé de la direction générale et 
des Senior Partner, soit 7 personnes au total), qui se réunissait chaque semaine pour piloter et 
arbitrer/décider sur des sujets divers, allant de l’opérationnel à des sujets structurants, voire 
stratégiques, pour l’entreprise. Celui-ci a été remplacé : 

• D’une part par un « call » opérationnel de 30 à 40 min des associés seniors prenant la place 
de la réunion hebdomadaire du comité de direction. Ce call se limite à des décisions 
opérationnelles (impact court terme, non stratégique), et leurs participants ont été étendus à 
l’ensemble des directeurs de mission (concrètement les senior manager sont désormais 
impliqués alors qu’ils ne l’étaient pas). Un fil d’actualité, initialisé notre office manager et 
complété par les associés seniors (en fonction de leur connaissance respective) permet aux 
associés seniors de se maintenir à jour sur l’ensemble des informations de niveau 
managérial de TASMANE. 
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• D’autre part par un rôle plus large du comité des associés en termes de pouvoir de décision, 
l’idée étant qu’il soit associé à l’ensemble des sujets structurants pour le moyen et le long 
terme de l’entreprise (à titre d’exemple : définition des objectifs de l’année à venir, y compris 
l’ensemble des missions qui seront à répartir entre les consultants dans le cadre de leurs 
objectifs individuels, réflexion sur le positionnement de l’entreprise…). Ainsi les sujets 
stratégiques qui étaient traités lors de la réunion hebdomadaire du comité de direction sont 
traités dans ce comité. Par voie de conséquence, la fréquence du Comité Associés 
augmente, en passant à une réunion tous les 2 mois (voir 1,5 mois). 

14. Bien-être des salariés et environnement 
de travail 

Le bien-être au travail fait partie intégrante des priorités de notre politique Ressources Humaines. 
Afin de nous inscrire dans une relation durable avec nos collaborateurs, notre objectif est de réussir 
à ce que chacun se sente impliqué dans la vie interne du cabinet. 

Le bien être professionnel passe en premier lieu par une gestion de l’équilibre vie privée/vie 
professionnelle adaptée. Cela se traduit tout à la fois dans les accords mis en place au sein de 
l’entreprise, mais aussi dans les décisions quotidiennes d’organisation du travail dans les missions 
(flexibilité des horaires, télétravail, localisation de la mission) et les activités internes mobilisant 
l’ensemble des salariés. Cela passe par un comité de staffing prenant en compte ces facteurs, mais 
aussi un équipement permettant de travailler à distance : ordinateur portable, téléphone 
professionnel… 

Plusieurs décisions, initiatives et actions ont été menées dans ce sens : 

• Le choix d’une localisation géographique centrale pour les locaux à Paris afin de faciliter les 
déplacements des salariés et les raccourcir ; 

• L’organisation de deux séminaires d’entreprise par an, dont un sur deux à quatre jours afin 
de renforcer l’esprit d’équipe et rassembler l’ensemble des collaborateurs dans un cadre 
différent de l’environnement quotidien ; 

• La mise à disposition gratuite de boissons chaudes dans un espace dédié ; 

• Possibilité de télétravail selon des règles définies afin d’offrir aux collaborateurs l’alternative 
de travailler depuis leur domicile quand le contexte et les travaux qui leur sont confiés le 
permettent (et qui a été fortement renforcé avec la crise de la Covid-19) ; 

• Création d’une Fun Team en charge de réfléchir et d’organiser les actions pouvant contribuer 
à la bonne ambiance au sein du cabinet et au bien-être des consultants (mise à disposition 
d’un réfrigérateur avec boissons et friandises, organisation du repas de Noël, organisation 
d’événements sportifs internes…) ; 
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Au-delà de ces actions, nous continuons à réfléchir en permanence à l’amélioration de 
l’environnement de travail de nos salariés tout en les impliquant afin qu’ils puissent exprimer 
leurs attentes. 

15. Le Management 

Permettre à chaque salarié de pouvoir communiquer avec ses collègues et sa hiérarchie, jusqu’au 
plus haut niveau, fait partie de l’ADN de notre entreprise. 

Communiquer avec le management 

Permettre à chaque salarié de communiquer avec ses collègues et sa hiérarchie, jusqu’au plus haut 
niveau, fait partie de l’ADN de l’entreprise. Bien que nous privilégiions les échanges informels autour 
d’un café, il existe une série de dispositifs prévus à cet effet : 

• Les entretiens réguliers semestriels avec les membres de la direction au travers du COD 
permettent un échange direct et libre avec un des directeurs généraux ; 

• Le système de mentorat assure une disponibilité pour échanger sur toutes problématiques, 
en dehors de tout lien hiérarchique, ce qui permet éventuellement d’identifier en amont des 
difficultés, de proposer des solutions, et d’assurer l’épanouissement du mentee chez 
TASMANE ; 

• Les fiches d’informations, comme la fiche mensuelle d’activité qui permet de remonter la 
charge de travail du consultant. 

La formation de nos managers 

Vu le rôle important des managers dans le bien-être de nos consultants, nous avons mis en place 
une formation interne sur le management afin de mieux répondre aux besoins et aux spécificités de 
notre métier et de notre entreprise. Cette formation remplace les formations externes que nous 
mettions à disposition de nos managers et futurs managers. 

La formation est composée d’une partie théorique et d’une partie pratique comportant des mises en 
situation et des cas d’école. Elle a été coconstruite par nos managers et futurs managers sur la base 
de leurs retours d’expériences. 

Nous complétons cette formation par un système de réunion-bilan pour faire un état des lieux 
semestriel des pratiques managériales au sein du cabinet. Cette réunion-bilan se fait à deux 
niveaux : 

• Managers : Revue des pratiques et identification des besoins complémentaires 

• Comité de Direction : Validation des travaux et des besoins 
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16. Politique salariale et avantages sociaux 

Reconnaissance monétaire  

Chaque rémunération est individualisée : cela signifie que la rémunération de chacun est déterminée 
en fonction de son profil, de ses résultats, de son rôle, de son engagement, mais pas en fonction 
d’un grade, d’un titre ou d’un âge. Dans tous les cas TASMANE respecte les rémunérations fixes 
minimales imposées par la convention collective Syntec. 

La qualité du travail accompli est valorisée financièrement à travers des augmentations et/ou des 
primes exceptionnelles. Pour les managers, les experts et les partners/senior partners (consultants 
et consultants seniors ne sont pas concernés) disposant d’une partie variable dans leur salaire, le 
dépassement des objectifs fixés conduit au versement d’un salaire variable proportionnellement 
supérieur. 

La part variable est principalement structurée autour de la contribution globale à l’entreprise, les 
aspects commerciaux (contribution à la vente de mission), la capacité à piloter des missions de 
manière rentable, ainsi que des objectifs qualitatifs (action de capitalisation, production de 
communication, ou tout autre contribution faisant sens pour l’entreprise) 

L’ensemble des consultants est concerné par un dispositif d’intéressement pour lequel le choix a été 
fait de le verser de manière égale entre chacun (et non proportionnel au salaire comme c’est 
généralement le cas), l’idée étant de pleinement valoriser l’apport des plus jeunes (pour qui 
comparativement à leur salaire, l’intéressement constitue un important complément). 

Nous accordons une grande importance à la valorisation du travail des équipes, la qualité du travail 
accompli est valorisée par des promotions ou par l’association dans le capital de l’entreprise ainsi 
que par un ensemble de dispositifs de valorisation financière présentés ci-dessus. 

Reconnaissance au quotidien 

En mission : La reconnaissance au quotidien intervient en premier lieu par le management de 
proximité de la (ou des) mission(s) sur laquelle le consultant intervient (soit le manager, s’il y en a 
un sur la mission, soit la direction de mission s’il n’y a pas d’encadrement intermédiaire). 

Il existe une forte culture au sein du cabinet de retours d’expériences réguliers et directs, en dehors 
des processus formels d’évaluation (typiquement dans le cadre d’une mission, à la suite d’une 
réunion, débriefing de la prestation d’un consultant lors de cette réunion) 

Hors mission : Il incombe au management de définir toute modalité de valorisation du travail 
accompli considérée comme pertinente. Ce fonctionnement est valable en dehors des missions, 
pour toute contribution à l’entreprise (Team, travaux ponctuels…). 

Reconnaissance des efforts exceptionnels 
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Dans le cas d’un effort exceptionnel, quel qu’en soit le contexte (mission, Team, club, participation 
au commerce ou à la communication, etc.) se traduisant par exemple par une période de travail 
intense, un contexte mission particulièrement complexe, le management peut décider d’accorder le 
ou les jours suivants une période « off ». Le management a également la capacité de récompenser 
une personne ou une équipe par l’organisation d’un dîner, etc. 

En complément, la direction de TASMANE propose les mesures suivantes : 

• Soutien à la parentalité : Maintien du salaire lors du congé paternité et maternité jusqu’à 5 k€ 
brut/mois 

• Soutien à la parentalité : Offre de coaching en retour de congé maternité et paternité (Be The 
Change ou autre prestataire) 

• Soutien aux familles : TASMANE met en place des mesures concrètes dans le cadre des 
avantages salariés pour accompagner les parents et les familles.  

o Les collaborateurs ayant un ou plusieurs enfants malades de moins de 16 ans 
peuvent bénéficier jusqu’à 5 jours de congés payés supplémentaires.  

o Contribution aux frais de garde à hauteur d’environ 400 euros par an pour les 
collaborateurs ayant des enfants de moins de 10 ans. 

• Contribution aux frais associés à la vie au travail :  

o Tickets restaurants de 10 euros par jour travaillé. 

o Remboursement du Pass Navigo à hauteur de 75 %. 

o Budget Activités Sociales et Culturelles (ASC) de 5000 € réparti équitablement entre 
tous les collaborateurs. 

 
Association au capital de l’entreprise 

Le dispositif d’association étendue existant depuis la naissance du cabinet (c’est-à-dire permettant 
l’association au capital de l’entreprise pour des profils jeunes et ne limitant pas l’association au top 
management) constitue également un dispositif de valorisation du travail d’un consultant. Le futur 
associé nécessite d’être coopté par l’ensemble des personnes déjà associées, l’unique critère étant 
la reconnaissance de l’apport au projet d’entreprise. 
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17. Système d’évaluation 360° 

En complément de l’évaluation des salariés par leurs managers, nous avons mis en place un 
système d’évaluation 360° permettant aux salariés de s’exprimer et d’évaluer leurs managers et 
leurs directeurs de mission/partners.  

Ce dispositif nous semble important dans l’amélioration du management de nos équipes et nous 
permet de progresser individuellement et collectivement en termes de pratiques managériales.  

Nos managers sont évalués sur leur performance managériale en mission. 

18. Collaboration entre les collaborateurs 

Nous croyons en l’intelligence collaborative de nos équipes et nous mettons en œuvre des moyens 
pour encourager la fertilisation des idées et promouvoir la parole libre et la transparence. 

Environnement de travail 

Nos espaces de travail favorisent la communication et l’échange. Avec des espaces de travail 
partagés en bureaux flexibles, l’échange entre les niveaux n’est pas restreint par des murs ou des 
cloisons, et chacun peut s’adresser naturellement la parole. 

Outils collaboratifs 

Plusieurs outils collaboratifs sont utilisés chez TASMANE, où nous diversifions les canaux 
d’échanges (Microsoft Teams, WhatsApp…). Les collaborateurs partagent des informations utiles 
(des articles de veilles, des recommandations, astuces, etc..) ainsi que des moments clés de leur 
vie (anniversaires, promotions) au sein des locaux du cabinet. 

Événements et séminaires 

Des instances et moments clés permettent de partager en toute transparence les informations et les 
actualités du cabinet (missions gagnées, affectations, départs, nouveaux arrivants, etc..). Chez 
TASMANE, nos deux séminaires annuels permettent aux collaborateurs de se retrouver dans un 
cadre convivial pour partager et échanger sur la vie de l’entreprise. 

Pour nous, la parole libre est l’artère qui alimente nos valeurs et enrichit notre savoir-être. Nous 
mettons en place des dispositifs complémentaires pour permettre la circulation d’information entre 
collaborateurs et le partage continu avec les managers, partners et associés. 
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V. Principes relatifs à 

l’environnement 
 

11. Politique générale 
 

Chez TASMANE, nous reconnaissons notre responsabilité environnementale et nous nous 
engageons à minimiser notre impact sur le climat et les ressources naturelles. 

En tant que signataire du Global Compact des Nations Unies, nous intégrons pleinement ses dix 
principes dans nos activités, avec une attention particulière portée sur : 

• Le principe de précaution face aux problèmes environnementaux (Principe 7) 

• Une plus grande responsabilité environnementale dans nos activités (Principe 8) 

• L’adoption et la diffusion de solutions numériques respectueuses de l’environnement 
(Principe 9) 

Bien que notre activité soit essentiellement intellectuelle, avec un impact environnemental 
relativement faible (nous ne consommons pas de matières premières, ne générons pas de pollution 
industrielle et notre consommation énergétique se limite à celle de nos bureaux) nous sommes 
convaincus que chaque entreprise, quelle que soit sa taille, doit contribuer activement à la 
transition écologique.  

Nous ne nous contentons pas d’accompagner la transition vers un numérique responsable, nous 
l’impulsons activement aux côtés de nos clients et partenaires. Cet engagement se traduit par une 
double approche :  

Faire évoluer notre modèle d’entreprise et investir chez les Tasmaniens pour limiter nos impacts :  

• La réduction de notre propre impact environnemental à travers une gestion rigoureuse de 
nos émissions de GES et une politique responsable de gestion des équipements 
informatiques et de nos déchets.  

• Le développement d’une vision du conseil écologiquement responsable et de nos 
compétences à ce sujet. 
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• Créer des impacts positifs chez nos clients : L’accompagnement de nos clients dans la 
transformation durable de leurs entreprises, en intégrant l’écoconception, la sobriété 
numérique et des stratégies IT bas carbone au cœur de nos missions de conseil. 

Ainsi, nous nous engageons à réduire notre empreinte environnementale via des actions concrètes, 
en particulier à travers trois axes : 

1. La réduction de nos émissions de gaz à effet de serre (GES) : Limitation de l’empreinte 
carbone liée aux déplacements, à notre consommation énergétique et à nos infrastructures 
IT. 

2. Gestion responsable de nos déchets : Une gestion responsable des équipements 
informatiques, en optimisant leur durée de vie et en favorisant le recyclage et le 
reconditionnement. 

3. Sensibilisation et engagement des collaborateurs : Formation aux bonnes pratiques 
numériques responsables et aux écogestes en entreprise. 

19. Bilan carbone 2023 — réalisé en 2024 : 

En 2024, nous avons lancé un plan d’action pour réduire durablement notre empreinte carbone. BPI 
France nous a soutenus financièrement pour réaliser notre premier bilan carbone® en collaboration 
avec l’organisme agréé BL Évolution. Ce dernier a mesuré les émissions de gaz à effet de serre 
(GES) de notre entreprise sur l’année 2023 et établi un diagnostic afin de définir un plan d’action 
concret pour réduire nos émissions futures.   

La méthodologie du bilan carbone® suivie repose sur cinq étapes clés :   

• Lancer le bilan ;   

• Définir le périmètre d’analyse ;   

• Collecter et exploiter les données ;   

• Élaborer et mettre en œuvre le plan d’action ;   

• Restituer et communiquer les résultats. 
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Légende : Résultat bilan carbone 2023 réparti par pôles d’émissions 

Notre bilan carbone met en lumière cinq axes d’action stratégiques. Le premier enjeu majeur 
concerne nos activités d’achats, qui représentent 53 % de nos émissions. Il est donc essentiel 
d’intégrer des critères environnementaux plus stricts dans notre politique d’achats pour maximiser 
notre impact (cf. Section 5, « Apports Sociétaux » — politique d’achat). 

Le second poste d’émissions concerne nos déplacements, qui génèrent 22 % des émissions, dont 
17 % issus des déplacements professionnels. Nous mettons ainsi en place des mesures pour 
limiter notre impact, en optimisant et en repensant nos pratiques de mobilité, notamment pour les 
voyages d’affaires. 

La restauration et l’hébergement, responsable de près de 23 % des émissions, constituent 
également un levier clé sur lequel nous allons agir en ajustant nos choix et nos pratiques pour une 
alimentation plus responsable. 

Enfin, 5,5 % de notre empreinte carbone est liée à l’utilisation de nos équipements 
informatiques. Nous allons donc renforcer nos efforts pour améliorer leur gestion et leur cycle de 
vie, en privilégiant des solutions plus sobres et responsables. 

Ces engagements sont soutenus par un plan d’action structuré pour l’année 2025, intégrant des 
objectifs concrets et des indicateurs de suivi facilement mesurables. 
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Légende : Résultat bilan carbone 2023 réparti par scope 1 à 3 

La répartition des émissions de GES de TASMANE reflète la structure typique des entreprises du 
secteur du conseil, avec une prédominance marquée des émissions sur le scope 3, qui représente 
la quasi-totalité. 

Scope 1 et 2 : Émissions directes et indirectes liées à l’énergie (3 %). Les émissions des scopes 
1 et 2 sont limitées et proviennent essentiellement de la consommation énergétique des bureaux. 
Elles incluent : La consommation d’électricité, de chauffage et de climatisation des bâtiments 
utilisés par TASMANE ; Une faible part d’émissions liées aux gaz de procédés utilisés pour le 
refroidissement ou d’autres besoins spécifiques. Grâce à une politique d’achat d’énergie 
responsable et à l’optimisation des consommations, ces émissions restent relativement réduites. 

Scope 3 : Émissions indirectes significatives (97 %). La majorité des émissions de GES de 
TASMANE proviennent des activités indirectes, qui sont détaillées dans la section précédente de ce 
rapport. 

Pour ce premier exercice, l’empreinte carbone des filiales de TASMANE n’a pas pu être prise en 
compte. Cela fait partie de notre plan d’action d’amélioration sur ce sujet. 
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12. Politique de réduction des émissions 

de GES de TASMANE 
 
TASMANE adopte une approche proactive pour limiter ses émissions de GES en s’alignant sur les 
meilleures pratiques du secteur. Le profil carbone de TASMANE est classique d’une entreprise de 
services : achats, déplacements et immobilisations représentent la quasi-totalité de l’impact carbone 
de TASMANE, 3 tCO2e/ETP en 2023. 

Nos actions, passées et actuelles, ont déjà généré des impacts positifs, et nos objectifs quantitatifs 
nous permettent d’assurer une amélioration continue et mesurable de notre performance 
environnementale et de la réduction de nos émissions GES. 

A Nos actions passées et initiatives actuelles  

Lors des dernières années, nous avons mis en place des initiatives concrètes pour réduire notre 
empreinte carbone en prenant en compte des critères RSE pour allier performance 
environnementale et bien-être des collaborateurs. 

• Réduction l’impact de notre consommation d’énergie : 

o Mise en place d’éclairage LED basse consommation à 100 % dans tous nos locaux. 

o Installation d’une Central de Traitement d’Air (CTA) double flux en remplacement du 
chauffage au gaz et climatisation avec Débit de Réfrigérant Variable (DRV). 

o Approvisionnement en électricité 100 % renouvelable avec Enercoop (L’énergie 
militante), un fournisseur coopératif d’électricité verte qui s’approvisionne directement 
auprès de producteurs locaux d’énergies renouvelables (hydraulique, éolien, solaire 
et biomasse).  

§ Enercoop privilégie les contrats d’achat directs en circuit court, garantissant 
ainsi une meilleure traçabilité et un soutien aux producteurs engagés dans la 
transition énergétique. En tant que Société Coopérative d’Intérêt Collectif 
(SCIC), Enercoop fonctionne selon un modèle sans but lucratif et réinvestit 
au moins 57,5 % de ses bénéfices dans le développement des énergies 
renouvelables et la transition énergétique citoyenne. Son modèle repose sur 
une gouvernance participative, où les sociétaires (particuliers, collectivités, 
entreprises et associations) prennent part aux décisions stratégiques. 
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Légende : Évolution de la consommation énergétique des bureaux de TASMANE 

 

• Réduction l’impact de l’utilisation de matériel high-tech : Priorisation de tableaux et post-
it plutôt que des écrans tactiles dans les salles de réunion pour limiter la consommation 
énergétique et l’obsolescence rapide des équipements électroniques. 

• Réduction de l’impact de nos déplacements :  

o Priorité aux transports en commun : 2 options s’offrent aux collaborateurs : soit un 
Forfait Mobilité Durable de 700 € par personne par an. Soit le remboursement à 75 % 
du forfait Navigo (abonnement de transport en commun). Le remboursement des frais 
liés à l’utilisation d’un véhicule privé est soumis à l’accord préalable de la direction, 
après vérification de l’absence d’alternative en transports en commun. 

o Privilège aux trains pour les déplacements en France : Lors de nos missions, les 
collaborateurs sont amenés à se déplacer dans les différentes régions françaises. 
Les déplacements en France métropolitaine doivent être exclusivement effectués en 
train. L’avion peut être utilisé uniquement si le trajet dépasse 4 heures de transport 
en train et/ou une distance de plus de 500 kilomètres depuis Paris, ainsi que pour les 
déplacements en dehors de la France métropolitaine. 

o Optimisation des déplacements professionnels : Les réunions physiques ne sont 
proposées que lorsque nécessaire, avec une préférence systématique pour les 
visioconférences grâce aux outils mis à disposition. 

o Planification intelligente des déplacements : Nous incitons nos collaborateurs à 
regrouper leurs réunions lorsqu’ils se déplacent chez un client et éviter les trajets 
pour une seule réunion d’une heure, si cela peut être géré à distance. 
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o Implantation stratégique : Nos bureaux, situés en plein centre de Paris, facilitent 
l’accès aux transports en commun. 

o Destination des séminaires d’entreprise annuels : Le séminaire annuel de l’entreprise 
invite et fait se déplacer l’intégralité des collaborateurs de l’entreprise. Depuis 2022, 
le choix de la destination est contraint par son accessibilité en train depuis Paris. Les 
destinations accessibles uniquement en avion ne sont pas considérées. 

• Réduction de notre impact via la restauration : 

o Priorisation de prestataires locaux et engagés : Une nouvelle liste de prestataires 
responsables a été établie afin d’encourager le recours à des fournisseurs 
respectueux de critères sociaux et environnementaux. Parmi eux, Les Cuistots 
Migrateurs, qui : 

§ Favorisent l’insertion professionnelle des personnes réfugiées, 

§ Adoptent un sourcing raisonné en privilégiant des produits durables et de 
saison, 

§ Utilisent des emballages écoresponsables, 

§ Valorisent leurs déchets alimentaires, 

§ Proposent une livraison éthique à faible impact carbone. 

o Intégration d’une offre végétarienne dans nos événements : TASMANE applique 
désormais une règle visant à proposer au moins 30 % de plats végétariens lors de 
ses événements. Cette démarche contribue à la réduction de l’empreinte carbone 
liée à l’alimentation et encourage une consommation plus durable. 

§ Exemple : Lors de l’événement du Cercle du Numérique Responsable (CNR 
2024), organisé avec Les Cuistots Migrateurs, 85 % des portions servies 
étaient végétariennes, dépassant largement l’objectif initial. 

• Réduction de notre empreinte carbone liée à nos activités numériques : 

o Formation de 100 % des Tasmaniens aux limites planétaires et aux enjeux du 
numérique responsable via le programme MOOC de l’Institut du Numérique 
Responsable (INR). 

o Suivi de bonnes pratiques d’utilisation du stockage Cloud : Formation interne 
aux bonnes pratiques le nettoyage de SharePoint. Les Tasmaniens adoptent les 
bonnes pratiques suivantes : 

§ Versionner régulièrement leurs fichiers 

§ Supprimer les versions intermédiaires inutiles 

§ Compresser les images avec l’outil intégré de PowerPoint 
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§ Ne jamais embarquer des vidéos directement dans un PowerPoint 

o Priorisation des infrastructures et outils à faible impact : 

§ Optimisation du stockage et des outils collaboratifs 

• Utilisation de Microsoft Azure Blob pour le partage de documents sur 
SharePoint et Teams. Microsoft s’est engagé à alimenter l’ensemble 
de ses data centers avec 100 % d’énergies renouvelables d’ici 2025 
et vise à devenir carbone négatif d’ici 2030. 

• Hébergement des sites web publics de TASMANE sur le cloud OVH, 
incluant : le DNS, plusieurs machines virtuelles ainsi que les quatre 
téléphones fixes. 

o OVH s’est fixé des objectifs ambitieux de réduction des 
émissions de GES : -73,4 % en valeur absolue sur les scopes 
1 et 2 d’ici 2030 ; -52 % par unité de valeur ajoutée sur le scope 
3 à la même échéance. 

§ Rationalisation des outils et des licences : Afin de limiter l’impact 
environnemental du numérique, TASMANE s’engage à réduire l’utilisation des 
outils partagés et des licences, en privilégiant les solutions mutualisées et 
adaptées aux besoins réels des équipes. 

 

13. Politique de réduction des déchets 
 

TASMANE adopte une approche proactive pour réduire son empreinte environnementale en 
optimisant la gestion de ses déchets, qu’ils soient physiques ou numériques. En tant qu’entreprise 
de services, nos principaux impacts proviennent de nos achats, modes de consommation et 
équipements IT.  

Nos actions, passées et actuelles, ont déjà permis de limiter le gaspillage et d’améliorer la durabilité 
de nos ressources. Nos objectifs quantitatifs nous engagent dans une démarche d’amélioration 
continue, visant à réduire et optimiser nos déchets. 
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B Nos actions passées et initiatives actuelles 

Réduction de la consommation de plastique et de déchets dans nos locaux :  

- Mise en place des poubelles de tri : optimisation de la gestion des déchets, générés par 
l’activité quotidienne dans les bureaux, en facilitant leur recyclage et en réduisant l’impact 
environnemental généré. Cela permet de sensibiliser les collaborateurs aux bonnes éco 
gestes et de contribuer à une démarche écoresponsable cohérente. 

- Encouragement à l’utilisation de contenants réutilisables : remplacement des bouteilles 
en plastique par des fontaines à eau grâce à l’installation d’un robinet doté d’un filtre à eau 
et capable de servir de l’eau pétillante. Éliminant le besoin pour les collaborateurs d’acheter 
de l’eau en bouteille à usage unique ce qui a pour impact de réduire le volume de déchet 
généré. 

- Mise en place de solutions réutilisables : Mise à disposition de couverts, verres, tasses 
et assiettes pour éliminer la nécessité de produits à usage unique fourni avec les repas des 
collaborateurs au quotidien et plateaux repas pour les clients présent dans nos locaux lors 
d’événements. 

- Réduction de l’utilisation de matériel high-tech : Priorisation de tableaux et post-its plutôt 
que des écrans tactiles dans les salles de réunion pour limiter la consommation énergétique 
et l’obsolescence rapide des équipements électroniques. 

 
Réduction et recyclage des déchets issus de l’impression : 

- Destruction et recyclage : nous confions la gestion de nos documents imprimés, lorsqu’ils 
n’ont plus d’utilité, à notre partenaire « Les Papillons de Jour ». Ce prestataire spécialisé 
prend en charge la collecte, la destruction sécurisée et le recyclage des documents, tout en 
favorisant l’insertion professionnelle des travailleurs en situation de handicap. 

- Traitement responsable des toners usagés et du petit électroménager de TASMANE 
et de ses collaborateurs : Nous recyclons nos cartouches en les confiant à l’éco-organisme 
« Ecologic France » à travers du ramassage de la box WEeeTRI mis à disposition dans nos 
locaux. La box WEeeTRI sert de point de collecte pour la DEEE (cartouches d’encre, matériel 
informatique, petit électroménager, etc.) de l’entreprise et des collaborateurs. Les produits 
collectés sont recyclés dans les filières agréées. 

Dématérialisation et bonnes pratiques pour réduire la consommation de papier : 

- Dématérialisation de nos processus : Nous sommes actuellement proche de 100 % de 
dématérialisation, à l’exception de quelques échanges administratifs n’offrant pas 
d’alternative en ligne, ou d’exigences clients ponctuelles. Digitalisation par nos outils avec 
des éditeurs SaaS. Nos notes de frais et des congés sont digitalisés depuis 2020 avec 
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Spendesk et Lucca, et tous nos processus liés à la gestion des missions et gestion de 
compétence des collaborateurs avec Napta. 

- Sensibilisation interne : Nous encourageons à éviter les impressions inutiles, à privilégier 
les impressions recto verso, en mode 2 pages par feuille et en noir et blanc. Nous avons 
paramétré l’imprimante par défaut en ce sens (recto verso + copie en noir et blanc). 

Prolongation du cycle de vie des équipements IT dans un principe d’économie circulaire : 

- Incitation à l’achat de téléphone responsable par le référencement de produits 
écoconçus (Ex : Fairphone). 

- Optimisation des usages et prolongation de la durée de vie : Notre parc informatique est 
composé d’ordinateurs portables dont TASMANE est propriétaire, ce qui nous permet de 
maximiser leur durée de vie en réutilisant les équipements en interne.  

o Évolution de la politique de renouvellement des ordinateurs et des mobiles : La 
politique participative de financement d’achat des équipements IT incite les 
collaborateurs à conserver leurs ordinateurs et téléphones au moins 3 ans. 

o Nous avons souscrit à AppleCare, un programme qui offre un remplacement rapide 
des composants essentiels à moindre coût pendant les trois premières années, 
réduisant ainsi l’obsolescence prématurée et les déchets électroniques.  

o Une imprimante mise à disposition dans le cadre d’un contrat de location auprès d’un 
revendeur agréé Xerox, garantit une gestion responsable des consommables et un 
entretien régulier pour prolonger sa durée de vie. 

- Valorisation de l’équipement électronique et informatique : Nous revalorisons 100 % 
des équipements IT éligibles plutôt que de les remplacer afin de réduire nos déchets 
électroniques. Le parcours de revalorisation est le suivant : 

o Soutien aux étudiants : Anciennement nous confions nos équipements IT à une 
association de soutien aux étudiants, le Fonds de solidarité étudiante Ghislaine 
Benetti, qui se charge de les donner une seconde vie grâce à la mise à disposition à 
des étudiants dans le besoin. Cette initiative n’étant plus en fonctionnement, nous 
l’avons remplacés par le reconditionnement avec OKAMAC. 

o Reconditionnement avec OKAMAC : collaboration avec un acteur spécialisé dans 
le reconditionnement d’équipements Apple, garantissant une remise en état 
professionnelle et une revalorisation des ordinateurs pour un nouvel usage. 

o Don à nos collaborateurs : Lorsque cela est possible, nous proposons les 
ordinateurs en fin de vie aux collaborateurs pour prolonger leur utilisation et éviter un 
remplacement prématuré. 
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o Semaines du recyclage chez TASMANE : Au fil de l’année, nous déposons dans 
un emplacement dédié les équipements éligibles au recyclage (appareil 
électronique et petit électroménager). Il s’agit d’équipement appartenant aux 
collaborateurs ainsi que du matériel informatique (ne contenant pas de données) et 
petit électroménager de TASMANE. Ensuite, des semaines dédiées à emmener 
nos produits informatiques recyclables chez des organismes agréés se produisent 
fréquemment chez TASMANE. Cette démarche a été renforcée en 2025 par 
l’arrivée de la box WEeeTRI qui vient pérenniser la démarche. Les équipements 
électroniques avec des données sont envoyés aux « Papillons du Jour ». 

o Destruction sécurisée et responsable : dans le cas de matériels qui ne seraient 
pas recyclables, nous passons par la société « Les Papillons du Jour » afin de faire 
détruire ces matériels. Des certificats de destruction sont fournis pour valider la bonne 
suppression des données.  

Légende : Les différentes étapes du cycle de vie des déchets de notre parc informatique. 
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Pour résumer, voici le détail des déchets que nous trions et prenons en charge dans nos locaux 
lorsque nous en produisons. 
 

Type de déchets Déchets triés en 2025 

Ordures ménagères résiduelles Oui 

Emballages recyclables Oui 

Verre Oui 

Encombrants Non 

Déchets verts Non 

Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques (DEEE) Oui 

Déchets dangereux ou non issus des activités de ménage 
(produits d’entretien), bricolage, jardinage des particuliers. 

Non 

Légende : Gestion des déchets et recyclage chez TASMANE 
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14. Sensibilisation et engagement des 

collaborateurs 
 

TASMANE a l’objectif de faire monter en compétence l’ensemble de son collectif, via l’organisation 
de formation interne, de formations dispensées par des organismes externes et par un partage 
constant de connaissance entre les consultants plus experts sur les sujets de RSE et le reste des 
consultants.  

Pour ce faire, en 2024 et 2025, nous avons mené 4 formations obligatoires pour les collaborateurs 
TASMANE sur les thématiques de RSE :  

• Débriefing de la Convention des entreprises pour le climat et sensibilisation aux limites 
planétaires 

• Politique et engagement RSE pour TASMANE 

• Écoconception et inclusivité  

• Économie régénérative  

 

Par ailleurs, un groupe de consultants est également allé approfondir certaines thématiques lors de 
formations plus longues et certifiantes :  

• Green IT, Numérique responsable, et piloter une démarche numérique responsable   

• Les fondamentaux de l’architecture durable et responsable 

• Introduction à l’entreprise régénérative   

• Piloter la conception et la réalisation de produits et services responsables  

• Fresque du climat et fresque du numérique responsable  



 

 
RAPPORT RSE 2025 01/03/2025 54 

15. Plan d’action 
 

Avant de lancer notre plan d’action, nous avons mené des analyses approfondies pour identifier les 
leviers les plus efficaces et maximiser l’impact de nos actions sur la réduction de nos émissions 
d’équivalence carbone (cf. Annexes 1 à 8). À la suite de ce diagnostic, nous avons mis en place un 
plan d’action pour les prochaines années afin d’atteindre notre objectif de réduire notre bilan carbone 
de 30 % d’ici 2030 par rapport à l’année de référence 2023 (3 tCO2e/ETP). NB : Certains objectifs 
sont en cours d’affinage notamment les émissions liées aux déplacements professionnels. 

Légende : Plan d’action à horizon 2030 : réduire notre bilan carbone de 30 % par rapport à 2024 
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VI. Principes relatifs à la lutte 

contre la corruption 
 

16. Politique générale 

20. Politique d’éthique des affaires 

TASMANE, depuis sa création, s’oppose systématiquement à toute pratique ou comportement ayant 
un quelconque soupçon de corruption. La corruption incarne l’opposé même des valeurs fondatrices 
de notre cabinet. 

Notre politique d’éthique des affaires a été formalisée dans un unique document diffusé à l’ensemble 
des salariés de TASMANE et disponible sur notre outil de partage documentaire accessible à 
l’ensemble des salariés. Tous les collaborateurs de l’entreprise ont signé cette charte d’éthique des 
affaires. 

La présentation de cette politique, basée sur ce document, est un élément systématiquement intégré 
au parcours d’intégration de chaque nouvel arrivant. Celui-ci atteste en avoir pris connaissance par 
une signature. Cette politique fait également l’objet de communications internes régulières à travers 
nos canaux habituels dédiés aux sujets majeurs, notamment lors des séminaires d’entreprise, des 
réunions hebdomadaires de capitalisation des connaissances et des Escales hebdomadaires. 

 
Légende : Schéma représentant la politique d’éthique des affaires de TASMANE 
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Cette charte détaille notamment nos politiques et nos valeurs en termes de : 

• Transparence 

• Intégrité et indépendance d’esprit 

• Devoir de conseil envers nos clients 

• Loyauté et lutte contre les pratiques anticoncurrentielles 

• Politique anti-corruption 

• Politique anti-blanchiment d’argent 

• Politique anti-fraude 

• Politique sur les conflits d’intérêts 

• Confidentialité 

Comme tous les sujets de RSE, une revue des questions d’ordre éthique, et en particulier 
d’éventuels signalements de non-respect de la politique, est inscrite à l’ordre du jour de la 
gouvernance d’entreprise, et en particulier du Comité Associés. Cette revue nous permet de 
continuer à développer notre politique en la matière. 

17. Développement de nos politiques 

21. Transparence 

Comme indiqué dans la charte Syntec Conseil France, TASMANE s’engage à divulguer toutes les 
informations pertinentes, publiques ou non confidentielles, concernant son organisation, sa structure 
capitalistique et ses éventuels liens avec d’autres activités. 

Tous les salariés ont accès aux données de gestion (les missions en cours et à venir, le staffing, les 
résultats…). Un rapport annuel, comprenant les réalisations de l’année, mais aussi tous les comptes, 
est envoyé aux clients et prospects. 

TASMANE est détenu en totalité par ses collaborateurs, et défend une politique de stricte 
indépendance vis-à-vis de tout éditeur, constructeur ou intégrateur, et ces éléments sont également 
connus de nos clients et formalisés dans des documents qui leur sont remis soit dans le cadre 
d’échanges commerciaux soit dans le cadre de consultations. 

Note : Notre politique de transparence est plus amplement développée dans la charte de la Politique 
Éthique des Affaires. 
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22. Intégrité et indépendance d’esprit 

Afin de limiter le risque de situation de conflits d’intérêts, TASMANE est strictement positionné sur 
le métier du conseil sur les domaines du numérique et du système d’information. Notre 
positionnement exclut ainsi les prestations de réalisation informatique, de vente de matériels et de 
logiciels informatiques et même de prestations d’AMOA « de masse » (au sens réalisation de 
spécifications détaillées, de recette, de formation utilisateurs). Cela garantit l’indépendance de nos 
recommandations et de nos travaux en amont, car TASMANE n’a aucun intérêt commercial dans la 
réalisation des travaux suivant nos recommandations. 

Par ailleurs, TASMANE est détenu entièrement par ses salariés ce qui limite les risques de conflits 
d’intérêts et renforce notre intégrité et indépendance d’esprit. 

En accord avec la charte Syntec Conseil France, TASMANE s’engage assurer une honnêteté 
intellectuelle envers ses clients et s’engage à ne pas subordonner l’intérêt de ses clients à ses 
intérêts propres. 

Note : Nos politiques d’intégrité et d’indépendance d’esprit sont plus amplement développées dans 
la charte de la Politique Éthique des Affaires. 

23. Devoir de conseil 

Conformément à la charte Syntec Conseil France, TASMANE établit une relation contractuelle avec 
ses clients. Ses honoraires sont déterminés en fonction de la valeur des services fournis, des 
responsabilités assumées et des engagements spécifiques demandés par ses clients. 

Note : Notre devoir de conseil est plus amplement développé dans la charte de la Politique Éthique 
des Affaires. 

24. Loyauté et lutte contre les pratiques 
anticoncurrentielles 

Tasmane s’engage à adopter des pratiques commerciales loyales, garantissant transparence, 
intégrité et respect des engagements envers ses clients. Face à une concurrence forte dans son 
secteur, TASMANE s’engage à promouvoir une compétition saine en évitant toute pratique déloyale 
ou anticoncurrentielle.  

Conformément à sa politique anti-corruption, TASMANE respecte les règles des consultations et 
veille à ne pas fausser la concurrence. Elle garantit également la transparence dans le recours aux 
sous-traitants, en limitant les pratiques de mark-up. Enfin, ses relations avec partenaires et 
concurrents sont fondées sur l’éthique et le respect mutuel. 

Note : Notre devoir de loyauté et de lutte contre les pratiques anticoncurrentielles sont plus 
amplement développés dans la charte de la Politique Éthique des Affaires. 
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25. Politique anti-corruption 

La politique d’éthique des affaires de TASMANE intègre une dimension spécifique sur le sujet de la 
corruption précisant en particulier la politique sur les thèmes suivants : 

• Cadeaux, hospitalité et divertissement 

• Règles spécifiques relatives aux agents publics 

• Contributions politiques 

• Paiements de facilitation 

• Tiers  

• Gestion des appels d’offre et processus d’achats de prestation 

• Livres et archives/Contrôles internes 

Note : Notre politique anti-corruption est plus amplement développée dans la charte de la Politique 
Éthique des Affaires. 

26. Politique anti-blanchiment 

TASMANE considère le blanchiment d’argent comme un processus illégal visant à dissimuler 
l’origine criminelle de fonds pour les intégrer dans l’économie légale. Les entreprises peuvent être 
utilisées volontairement ou involontairement comme instruments de blanchiment, notamment via 
des manipulations comptables ou des transactions frauduleuses. 

Note : Notre politique anti-blanchiment est plus amplement développée dans la charte de la Politique 
Éthique des Affaires. 

27. Politique anti-fraude 

Une fraude se produit lorsqu’un membre de TASMANE commet un acte malhonnête ou illégal dans 
le but d’en tirer un avantage financier, matériel ou stratégique, au détriment de l’entreprise. 
TASMANE distingue trois types de fraudes : 

• Fraude interne (impliquant des employés ou dirigeants) 

• Fraude fiscale et sociale 

Note : Notre politique anti-fraude est plus amplement développée dans la charte de la Politique 
Éthique des Affaires. 
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28. Conflit d’intérêts 

Pour garantir l’intégrité de TASMANE, nous avons instauré une politique sur les conflits d’intérêts 
afin de sensibiliser nos collaborateurs et assurer des décisions transparentes. Un conflit d’intérêt 
survient lorsque des intérêts personnels ou professionnels interfèrent avec les responsabilités d’un 
collaborateur. Il peut être actuel, perçu ou potentiel. 

Bien qu’ils ne soient pas forcément nuisibles, ces conflits doivent être identifiés et gérés avec 
transparence. 

Note : Notre politique concernant les conflits d’intérêts est plus amplement développée dans la 
charte de la Politique Éthique des Affaires. 

29. Confidentialité et sécurité de 
l’information 

Note : Notre politique la confidentialité et la sécurité de l’information est développée dans le « Plan 
de management de gestion et sécurité des risques de l’information » 
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VII. Apports sociétaux 
 

18. Politique générale 

30. Introduction 

 
Du fait de notre positionnement en tant que cabinet de conseil ne délivrant que des prestations 
intellectuelles, de notre politique de construction d’entreprise et de nos valeurs d’entrepreneuriat, 
TASMANE se caractérise par : 

Une sous-traitance limitée à certaines prestations de niche nécessitant une expertise technique 
spécifique. En 2024, le ratio sous-traitance/chiffre d’affaires brut s’élevait à 25 %, la majorité des 
besoins internes étant couverts par nos collaborateurs. 

La prise en charge d’actions de support (communication, RH, qualité, vente) directement par les 
consultants, ce qui contribue à réduire le périmètre des achats de l’entreprise 

Chez TASMANE nous considérons que nos achats ont un impact direct sur l’environnement, les 
droits humains et la société. En tant qu’acteur du conseil en organisation et stratégie IT, nous avons 
la responsabilité de sélectionner nos fournisseurs en fonction de critères éthiques, sociaux et 
environnementaux. 

 

Notre politique d’achats responsables s’applique à tous nos achats de biens et services, y compris : 

• Les services IT (cloud, logiciels, cybersécurité, prestataires IT). 

• Les équipements (matériel informatique, fournitures de bureau). 

• Les services généraux (voyages, restauration, prestataires divers). 

Nos engagements couvrent trois piliers fondamentaux : 

• Respect des droits humains et des pratiques de travail équitables 

• Réduction de notre impact environnemental 

• Promotion d’une chaîne d’approvisionnement éthique et durable 
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31. Politique achats 

Dans une démarche de promotion d’une chaîne d’approvisionnement éthique et durable, nous 
appliquons des critères stricts à la sélection de nos fournisseurs. Ceux-ci doivent répondre à des 
exigences de transparence et de traçabilité des services et produits, ainsi que signer notre code de 
conduite des fournisseurs (Annexe 1) Enfin, lorsque possible, nous privilégions les entreprises 
solidaires et inclusives, notamment les ESAT et autres structures engagées dans l’insertion 
professionnelle. 

Dans une optique de réduction de notre impact environnemental, nous favorisons également les 
partenaires disposant de certifications environnementales (ISO 14001, label Green IT, EcoVadis, 
etc.) 

Services IT (cloud, logiciels, cybersécurité, prestataires IT). 

Dans le cadre de notre politique d’achats responsables en systèmes d’information (SI), nous 
accordons une attention particulière à la sélection de services IT à la fois respectueux de 
l’environnement et éthiques. Nos choix de fournisseurs sont ainsi orientés en fonction de leurs 
engagements en matière de durabilité et d’impact environnemental :  

• Xerox : membre du programme Climate Leaders, noté A dans le rapport CDP S&P 500 
Climate Report, avec un programme interne Energy Challenge 2012 pour la réduction des 
émissions de GES, et dont les nouveaux produits sont labélisés ENERGY STAR (éco-label). 

• OVH : qui cherche à limiter l’impact de son activité sur l’environnement à travers la mise en 
place du watercooling, procédé de refroidissement liquide des serveurs (meilleure efficacité 
énergétique), et l’expérimentation de solutions d’énergies renouvelables (éolien, solaire PV). 

• Orange : qui affirme son engagement en faveur du climat (ODD 12 : Pour des modes de 
consommation et de production responsables et ODD 13 : Pour lutter contre les 
changements climatiques) notamment à travers l’intégration poussée des modèles 
d’économie circulaire, de l’écoconception des mobiles à la valorisation des déchets, etc. 

• Microsoft Azure : qui vise à réduire de plus de 50 % ses émissions carbone d’ici 2030, et 
crée un fonds d’innovation pour le climat d’un milliard de dollars qui servira à accélérer la 
mise au point de technologies de réduction, de captage et d’élimination du carbone à l’échelle 
mondiale. À ce titre, notre équipe SI a opéré une bascule vers Microsoft Azure, conduisant 
à la mutualisation de la puissance de calcul (machines virtuelles) et à la réduction des 
machines dédiées, ce qui permet de réduire la consommation d’énergie de nos 
infrastructures informatiques.  
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Équipements (matériel informatique, fournitures de bureau). 

Comme détaillé dans la section 3, « Principes relatifs à l’environnement », TASMANE s’engage 
activement à réduire son impact écologique en intégrant des équipements IT plus responsables 
dans son approche d’achats et en s’assurant d’allonger la durée de vie des équipements. Cela passe 
notamment par : 

• Le choix d’ordinateurs et de téléphones reconditionnés, afin de prolonger leur cycle de vie et 
limiter la production de déchets électroniques. 

• Des partenariats avec des organismes agréés pour une gestion rigoureuse des déchets IT 
et d’impressions. Nos équipements en fin de vie sont ainsi soit reconditionnés, soit recyclés, 
soit détruits de manière sécurisée lorsqu’aucune autre alternative viable n’est possible. 

Dans cette logique, nous optons pour des aménagements de bureaux favorisant à la fois le bien-
être des collaborateurs et la responsabilité environnementale, en choisissant des fournisseurs 
engagés dans une démarche durable. 

En 2025, nous avons pour projet d’optimiser l’aménagement de nos bureaux en intégrant des 
cabines acoustiques pour améliorer le confort de travail et la gestion des espaces. Conscients de 
l’impact environnemental de tels aménagements, nous avons mené une analyse comparative 
approfondie des fournisseurs, en privilégiant ceux qui sont proches géographiquement et proposant 
des solutions écoresponsables. 

C’est dans ce cadre que nous avons choisi l’agence Walt qui propose une approche en 
écoconception qui vise à réduire l’impact environnemental d’un site web tout en préservant ses 
performances et son ergonomie. 

Pour ce faire, Walt se base sur 115 bonnes pratiques listées par Frédéric Bordage, expert au sein 
de l’association Green IT. 

Services généraux (voyages, restauration, prestataires divers). 

Pour l’achat de nos services généraux, nous nous appuyons depuis 2024 sur une liste prédéfinie de 
prestataires et fournisseurs, classés en fonction des critères suivants, puis sélectionnés selon leurs 
disponibilités : 

• Le respect des droits humains et des pratiques de travail équitables. 

• L’empreinte carbone de leur activité, afin d’évaluer leur impact environnemental. 

• La proximité géographique, dans une démarche de réduction des émissions liées au 
transport. 

• L’utilisation de matériaux recyclés ou reconditionnés, contribuant à l’économie circulaire. 
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• La mise en avant des fournisseurs favorisant des matériaux fabriqués en France, dans un 
souci d’optimisation des coûts de production et de soutien à l’économie nationale. 

Plus précisément, dans le respect des droits humains et des pratiques de travail équitables, 
nous nous engageons à établir des partenariats avec des fournisseurs qui :  

• Respectent les droits fondamentaux des travailleurs, conformément aux conventions de 
l’Organisation Internationale du Travail (OIT) et aux dix principes du Pacte Mondial des 
Nations Unies. 

• Assurent des conditions de travail sûres et équitables (horaires réglementés, sécurité, 
protection sociale). 

• Luttent contre toute forme de travail forcé, de travail des enfants et de discrimination. 

• Respectent les législations locales en matière de salaires, protection sociale et droit du 
travail. 

• Appliquent des pratiques transparentes en matière de diversité, d’égalité hommes-femmes 
et d’inclusion. 

 
Pour 2025 nous avons dressé une liste de fournisseurs qui seront testés pour une intégration 
progressive dans notre liste de fournisseurs officiels en fonction des retours des événements test.  
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Légende : liste des fournisseurs à forts engagements sociétaux à tester en 2025 

32. Relations écoles 

Conscients du rôle des entreprises auprès des écoles, nous veillons au développement des relations 
que nous avons avec les écoles afin d’apporter aux étudiants des contenus concrets issus du monde 
de l’entreprise et leur fournir des conseils pouvant aider à favoriser leur employabilité. 

Nos interventions peuvent prendre différentes formes : cours, séminaires, simulation d’entretiens, 
journées de rencontres avec des étudiants,… 

Ci-dessous une liste de nos interventions récurrentes : 

• EPITA : Conférences technologiques (CES) 

• EPITA : Présenter Métiers du conseil  

• EPITA : Cours data 4 x 3h  

• EPITA : Coaching groupe PMS  

• EPITA : Journées technologiques  

• IMT : Partenariat avec les étudiants de la JE 

• EM : Normandie/Grenoble École de Management , Cours « démarche et comportement du 
consultant » 
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• Pôle Leonard de Vinci : Limiter les risques liés à l’Hyperconnexion et l’Hypertransparence 
des données 

• ESSEC : Echanges avec les étudiants du programme MPT et SMIB  

• IHEC Sfax (Tunisie) : Cas d’étude digital 

• ESCP : Cours + étude de cas agilité 

• SUPELEC : Cours architecture et management SI 

Par ailleurs, chaque année, nous proposons 2 ou 3 stages de quatre à six mois, avec des options 
de pré-embauche. 

33. Contribution citoyenne : la Fondation 
TASMANE 

Nous encourageons et favorisons l’engagement des consultants TASMANE pour des causes en 
cohérence avec nos valeurs. La citoyenneté en fait partie comme un fort vecteur de sens pour les 
consultants.  

Conscient des défis environnementaux et économiques liés au numérique et des enjeux sociétaux 
auxquels l’ensemble des parties prenantes doit faire face, le cabinet TASMANE s’est engagé à être, 
à son échelle, un acteur de cette transformation vers un monde digital à travers ses missions de 
conseil mais aussi son engagement citoyen. 

La Fondation TASMANE est née de la volonté de conjuguer une mission d’intérêt général avec 
l’envie d’apporter son expertise et ses compétences. Et ceci afin de donner encore plus de sens à 
nos actions et avoir un impact sociétal et environnemental significatif. 

Participer à des missions qui ont un impact sociétal et environnemental significatif fait partie des 
valeurs que TASMANE porte et la création de cette fondation s’est faite naturellement. 

A travers cette fondation, nous cherchons à promouvoir une digitalisation responsable et inclusive 
de la société en s’appuyant sur nos domaines de compétences. L’ambition de la Fondation est de 
favoriser un numérique plus responsable par le biais de : 

• L’inclusion numérique : faire en sorte que l’accès au numérique et à ses services soit 
possible pour toutes et tous (sans exclusion) 

• La sobriété numérique : encourager un usage du numérique compatible avec l’écologie et la 
soutenabilité environnementale 
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• Le numérique à l’échelle locale : contribuer au développement d’acteurs à but non lucratif et 
d’intérêt général, y compris les tiers lieux 

• Le numérique et la démocratie : faire prendre conscience et comprendre les dérives 
possibles du numérique dans nos démocraties (biais de l’IA, risque des réseaux sociaux, 
polarisation de la société, enjeux de souveraineté…). Cela permet aussi de faire réellement 
vivre la valeur TASMANE « soutenir un numérique soutenable économiquement et 
socialement ». 

Notre accompagnement prend plusieurs formes et dépend des besoins des organismes 
bénéficiaires : 

Accompagnement par le don financier : 50 000 euros par an pour financer des projets d’intérêt public 
ou généraux œuvrant à la mission de la Fondation 

Accompagnement par le mécénat de compétences : 100 jours par an (soit l’équivalent de 115k€ de 
CA) 

Le choix des organismes bénéficiaires se fait en deux temps : sélection des projets éligibles par une 
équipe de Tasmaniens puis vote des projets dans lesquels notre expertise sera la plus impactant 
lors d’un COMEX semestriel. 

Depuis 2022, la fondation TASMANE a notamment contribué à plusieurs projets dont en voici une 
sélection : 

Astrolien (2022) : financement d’une partie d’ateliers à destination de seniors et qui ont pour but de 
former aux sujets du numérique et apport d’expertise sur les sujets de système d’information, en 
particulier l’organisation des développements informatiques : bonnes pratiques d’architectures des 
SI, risques classiques et sujets à anticiper, abaques projet… 

Femmes @ numérique (2023) : mise place d’une stratégie de passage à l’échelle de promotion de 
la filière numérique auprès de jeunes filles (actions locales : marrainage auprès d’étudiantes post 
bac,…), partenariat avec des organismes parapublics ONISEP. 

Observatoire international des prisons (OIP) (2024) : Accompagnement à la définition d’une 
stratégie de mise en place d’un CRM spécialisé dans le secteur associatif, avec les objectifs 
suivants : Permettre une collecte de fonds des particuliers plus importante, Réduire le temps 
nécessaire aux extractions, Améliorer les options de segmentation, Optimiser le suivi 

Emmaüs connect (2024) : L’accompagnement de TASMANE pour faire évoluer leur site web 
citoyenneté numérique et attirer plus de visiteurs, définir la communauté, sa raison d’être et ses 
valeurs, Mettre en place un plan d’action concret pour animer la communauté, Choisir un format et 
des activités afin d’animer une série d’ateliers sur des thématiques définies 

 


